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A MONSEIGNEVR 
L'Illuihiflime & Re:vercndiffime 

CAMILLE 
DE NEVF-VILI.E 

ARCHEVESQVE 
ET COMTE DE LYON,. 

Pritnat de France, Commandeur des Ordres du 
Roy , & fon Lieutenant General au Gouverne
tnent de la Ville de Lyon, Pai's de Lyonnois, 
Forefis, & Beaujollois~ 

~ ONSEIGNEVR~ 
~-\1,\10_, t.. 

~ 0 .NI ME Vou.r C,ttu la principale cau[0 
(5 mcme la fource inepuifo61e de /(}UJ leJ 6ienfaits,f5 
de tour!& 6onheurs qui fi repandent.for cette Vt!le., 
f5 qu"tl nyaJoint de ComjJagnie qui n"en reJ!entu 
tcus les jours du ejfets: tru,.conjidera6!u : la Notrc._: 

"' e · 



fe trouve ji: .fortement engagee a r:o~ en tfmoigner 
fa reconnoijfance , que dans le dejfetn ou noUJ_ / cmmu 
de donner att, Pu6lic vn Ordre f5 'Vrte M ant er? par
ticuiiere pour .fe preferverdu jeauque Dieu enu~ye de 
temps en temps .fur .fu peuplu., pour le chatiment de 
leurs fauteJ : No tU a7Jons creu., avec iu.ftice, q2te c' e
toit a Vou.r.? lVfonfeigneur, que nom les devions 
dedier., comme au Pere commun de la Patrie., qui etes 
le Secours du ajfligez..,., le Refu .... rz.e des mal-heurer4x C5 
tAz..,ile des mtfera6lu. En ejfet., ne 'VOUS 'V~yons
nou.r pa1 journellement comme le Solei! dans va con
tinue! mouvement pour regler toutes chafes f5 jaire._; 
d bt 6ien a tout le M onde : Vom n' epargnez.., Jl) 'VOS 
Joins, '!Y 7:Jotre credit, ny rvos p!UJ cheres heure; pour 
noU:f procttrr:r rvne felicite attfi diuine qu' humaine: 
L'accez..,_ eft li6re auprez.., de Vom, comme artpre.~ 
de ce s gr.znde s fource s qui cotrdent fans cejfe pour 
le 6ien du pu6lic ; chacun 'VOU! aborde fans ;eine; 
pe/lt s' en retournent flzns 6ien-faits , e5 perfonne fons 
adrniration: e5 eo m me le Patron f5 le Protetleur de 
.cette grandeVill.e, Vous preflez.., toreille aux prieres 
de 'V'OS a;nis, fans /4 refiijer arvec cette meme dou
ceur, aux plaintes de ceux qtt,e la mi.fere C5 1~ nece-
fote o61igent d'implorer rvotre .Aullortte: Jldau com
me nous.fravons que Votts ne prenez.., pa1 plaijird'ouir 
dr: parei!fes veritez..,) f5 que meme Vous ervitex.., tout 
autant que rvous le pouvez..,, les occ4/ons d'tn. en-

4' 



~i'
de 
de 

trndre parler : Nous -.nous c~ntenterons , Monfei
gneur, d'en faire connohre a tout le mond~ les plm ef
fentielles; car .fans mentir pour n'y rten oublter, il en 
Jattdroitt'[)n Volume tout entter.Nous e/Jerons que ces 
memoires qui aq;oient etf t~y a de-ja plujieurs annees, 
digerez.., e5 mu en ordre par les foins des Commijfai
res de Sante', C5 que pous aq;ons augmentez.., fl!r Ifs 
06flrvations particulieres que nous en avor:s faites, 
feront J'q;n grand ftuit pour le Pu6lic; e5 meme que 
les etrangers en projiteront, au_{qtte!s nous aq;ons flu
vent fait part, non feulement de nos parfums,que nous 
pouvon,r appeller les feu!s Specijiques contre le ,germe 
e5 le vieux le·vain de cet air pefltlentiel, pour caclc 
qu'il flit; C5qui produit d'ordinaire, lors que I' on y 
penfe {e 1noins, de Ji grands malhet1rs, f5' de Ji gran des 
defolations dans les Provinces ; Mau encore de_; 
la methode de IAquelle il /en faut Jervir en toutes 
.occqfions, f5 de ce qui eft important de pratiquer pour 
la condt1ite de ceux qui font prepofez.., pour l'ad;nini-
flr,ztion de toute cetteOeconomie. Vous f'cavez..,,Mon-

J. 

feignettr, quel6ien f5 que/le vtilitf en receurent t'an-
rree derniere.les Pro"!_inces de Champagne, Picara'ie, 
C5 Normandie, e5 comme par rpos ordres) f5 ceux 
de Monfeigneur Col6ert, nous leur avons fourny vti
lement des memoires , qui iufqueJ a preftnt' leur 
aq;oient etf inconneus ; e5 comme prefenternent ils .fe
ront pu6lics, nous fommes aufti per:(uadez., que 1' v ti-



lite en flra pu!Jlique. C'eft ce que nous foubaittons 
Ire s- ardemment , lLlon.feigneur ; f5 que Vous no us 
fa _/fie.~ la grace de croire que no us fomme s tO !is a'Vec 
refjetf > 

MONSEIGNEVR~ 

V os tres-hun1bles & tres-obe!'ffans 
Serviteurs_, Les Commiffaires de
putez pour le fait de la Sante de 
la. ville de Lyoa .. 

.. 
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A vertiifement atl Letl:eur. 
tol.~·~'J~""Z:Rio L ell: tres - vray que la. tnaladie conta

gieufe eft vn fleau de Dicu pour chatier 
~!~~~~ri-~·- nos o.ffenfes ; _&fans doute les plus fou
?,1 verains remedes que r on y pui.lfe appor-
ter pour en etre delivre 'font de recourir a fa divi
ne bonte pour detourner {on ire,& attirer fa tniferi
corde par penitences & bonnes ocuvres. Voilales 
remedes , rr peat nofumer a ra ·in_ rais pre-
feruatifs & curatifs' & qui doivent etre accompa
gnez d'vne grande prevoyance pour evitcr les de
fordres qnel'on a veus en cette Ville, apres avoir 
poffede vne parfaite fante pour le regard de la ma
ladie contagieufe :> I' efpace de quarante ann-ees ou 
environ ; ayant oublie l' affii8:ion receue depnis les 
annees 15 8·1. iufques en l'annee I 5 87. & Jes pre
ceptes que r en avoit pratiquez pendant ce tetnps, 
fnt r occafion que 1' anne.e 161. 8. la maladie fit vn 
ravage prodigieux, & l' eflfoy fur fi. g~and:> que r on~ 
reffembloit a des perfonnes dbrmans fans inquie
tude dans des lits mollets,&fupris par des ennemis, 
ar111ez a J' a Vantage ,. qui terraffent tOUt CC qui fe 
prefcnte a ux •. Le.Ineme. an-iva aux ~ois d'Aoufr 



Septembre, 0 &ob re, N oyembre· & Dece mbre de 
rannee I 62.8. que la Ville fe .treuvant ~fans aucun 
precepte de ce qui avoit ete pratique aux. dernie~ 
re.s·maladies, fut (urprife avec rant de VIolence, 
qu' auparavarit que r on ettt reconneu & pourveu a 
1' ordre necdfaire pour en empecher le pr<>grez ~ 
plufieurs milliers de perfonnes moururenr ' tai1t a 
caufe de l'a!Dfence des principaux 3!- n1eilleurs 
Bourgeois de la Ville , qui pour garan~ir leur vie;· 
s' etoient retirez a la Calnpagne; COffilTie encore des . 
Chirurgiens,qui en firent de meme; & la de1neure 
dans la Ville fur li dangereufe,.que meme Meffieurs 
les Prevoft des Marchands & Efchevins :1 les vns 
apres les autres furent .contraints de f.e retirer, fait 
parce que la maladie etoir qrrivee en leurs families, . 
ou en leur habitation ; de forte, qu'il ne refl:a dans 
la Ville pour la gonverner, que Meili.eurs les Com
miffaires deputez pour le fait de la Sante, avec le~ 
panvres artifans , qui (e treuverent reduits en relle 
cxtrcmite par 1~ celfation qu ~ravail, que plufieurs 
fans etre t-palades ~ s: achetninoient avec les mala
des ; afin de pouvoir a voir du pain pour leur nour~ 
rinue dans l'Bopital de ~aint Laurehs, ou ils treu
voient la mort en place de I' aliment' qu,ils cher
choient pourJenr·vie. Pour a quoy ren1edier, il fut 
refolu par Meffieurs les Prevoft des Marchands & 
Eicheyins de la Ville, que tons les Bourgeois nour-

~ 



riroient les· pau'-;r-es, -& ~hacun jour' & a chaqne 
pauvre feroit donne trois Cols; & les. pauvrcs ft:rent 
diftribuez au!Aits Bourgeois , a qui plus , a qui 
moins, fi1ivant leurs comm·oditez. . 

V oil a le -cotntnencement en abrege , dn pitoya
ble etat auquella Ville fe trouva red~ite. 

Pour remedier a-ce tnal, · Meffieurs les Prevoft 
des Marchands & Efchevins pour 'oute la Ville, 
·eurent recours a la fource de grace, &firent rendre 
yn vreux a fa Chapelle de Lorette. _ 

Apres ce premier & fouverain remede, il ne faut 
point douter que 1' on ne fit tout le poffible pour 
d.cher de ren1edier-a ous ces defordres. Et com
tne l'abfence des Chirurgiens avoit oblige a de
n1ander fecours a plufieurs bonnes V illes de leurs 
Chirurgiens , il en arriva bon nombre, me1nes 
quelqucs Religieux de 1~ mort; & ce fccours donna 
moyen d'erablir la police pour etnpecher la fre
quentatiC?n des Infetl:s avec ceux qui ne l'e~oieot 
pas , & done qnelques - vns furent punis de mort 
publiqu~ment, afin de fa-ire contenir vn· chacun 
dans l' obfervarion des Ordonnances de Sani:e ;, & . 
par ce moyen la Ville de pen a peu fut foulagee de 
ce fleau ; apres quoy 1' on cotnmensa a des-infe6ler 
& blanchir les maifons ou la lnaladie avoit ete; de 
forte que l'annee · 16 ro. ·la Ville fe rendichabita
b · fans danger, & <tu1~iuf'lues en: 1' annte 1 6 3 I. 
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q ,JC Je mal C011lmen~ant de nouveau a augn1C~1.
ter > non toutefois ii furieux com1ne auparavant,. 
ayant rencontre des pcrfonne-s plu.s aifeurecs, & de 
la prevoyance & fec.ours pour elTtpefcher le pro~ 
grez , fit que par Ia gface: de Dieu, de puis 1' ann.ee, 
16]2.. iufques .a l'anrH~C' 1637· la Ville re. treuva~ 
co1nme dclivree de cette n1aladic, laquelle recoln-
Jnan~ant. l'anne€·i 6 3 8.pout lors tant les Bourgeois. 
qu'vne parne_ d~s Artifans,.craignans vn n16.me ra
vage que celuy de l'ann6e 162.8. [e retirerent a la 
ca1npagne ; Cette retraitte empecha que le pro
grez ne fut pas 6 grand, &.les. autres Habitans re
ficz clans la. Ville furent tons. confolez par la' prc
fence de Monfeigneur l'Eminentiffime Cardinal 
Alphonfe ... Lou'is Du-Pleffis de Richelieu, Arche~ 
vefque de cette Ville , qui non contant de faire fa: 
reudence dans l£t Ville, nonobftant les hutnbles. 
fupplications que luy firent Meffieurs les P.rev:oft_ 
des Marchands & Efchevins de s' efibigner > -veu; 
I' eminent peril qu'il y avoit ay demeurer.- An con-
traire, il- fit paro1tre fon. .. zele & fa·_ charit~ iufques, 
an- dernier periode·, non feule:ment €U affiftant Ies, 
:neceffiteux, mais encore expofant {a perfonne; oi.iit · 
a confeffion Vll des Per.es Capucins; expose pour le· 
fervice des. malade.s , fans apprehenfion d'entret · 
dans vn lieu infe6t, &· d'approcher ce Pere iufques.
a u chevet de. fen licr, pelf: ~e temps avant fa orr. 

Monlieut"" 



_Monfieur d'HalincourtGouverneur pour leRoy 
en cette Ville, y fit auffi. {a refidence nonobfiant lcs 
Inemes hlpplications ; iufques a Ce que la tnaladie 
s' approchant du l1eu de fa demeure ·, il fut con
traint pour quelq~le temps de fe retir.er a la cam-
pagne. 

Ce retour & continuation de maladie, obligea: 
parriculierement les Sieurs- Comnulf-aires de San re 
de prendre: garde a ce qui luy pouvoit donner pro
grez , & -en en1p~.cher.le- £i1jet. 

L> on reGonnut que ceux qui faifoient le parfun1 
a des-infe6l:er lcs tnaifons n'y procedoient pas fide"' 
Iement, fi. bien que r on voyoit fort fonvent des re-
cheutes. Pour empecher cet abus, il fur fait defen
ces a routes perfonnes de vendre du parfum a des
infe6ler, & lefdirs Sieurs Commilfaires firent 1' em--. 
plette des drogues pour la cotnpolirion du parfutn,. ~ 
& apres le melange £1.it , ayans ete premierement 
pulverisees, il en fur fait du parfutn qui reuffir par
faitement, & a ete depuis continue en cette forte. 

L' on-reconnur auffi, que le peuple afllige crai
gnant d'etre derobe lors que I' on parfnmoit Ieurs 
maifons, cachoientleurs hardes infe6les) & fans les 
des-infe6ler ny blanchir, s

1 
en fervoient an retour 

de Ieur ~arantaine4 Ce que Me.ffieurs les Prevail: 
es Marchands & Efchevins voulant e1npecher 

fi :ent leurs re1nonrrances a fon E1nincnce , poun 
""' 



obtenir de luy ·que des Rdigieux accompagna.lfent 
comme auparavant.les Parfutneurs . . Mais .comtne 
lefdits Rdigieux a:voient ez annees precedentes rc
c.eu quelque mecontentement par la medifancc de 
la populace , .qui eft pour l'ordinair.e la -rec'?mpen ... 
fe que r on do it attendre de ces fortes de perfonnes i 
ils s 'excuferent , &, offi:irent pour le S pirituel d' ex
pofer leurs vies ' & quant :au telnporel que ce n' e
toit a eux. ,C'efi pourquoy I' on refolut que les par
fumages [e feroient en prefence de ceux qui fe~ 
·roient dans I' affiidion,afin qu' ils euifent tno.y.en de 
bien faire nettoyer ., & encore empecher que lenrs 
hardes ne fuifent di erties. 

AinG la reformatioN ·de tousles ·manquen1ens, 
·depuis l'annee I 61.8 .ayant ete Elite, a ii bien rcuili, 
que par la grace de Dicu, fila n1aladie n' a cefse en
tiercn1ent, du tnoins elle n' a pas fait vn G grand ra
-vage co1n1ne par le pafse. 

Et quoy que ces affii61:ions foient grandes; la 
Ville en general en a fouvent, & mal apropos, en
cor .receu vne antre, provenant de ce qu' ayant dc
tneure qudques .annees fans que la tnaladie ful1: 
gran de , nean1noins il s' eft treuve de ii tnauvais . 
Concitoyens , qui ont ·ecrir· a nos voiftns & en·an
gers , foit pour leur interefi: 01:1 autremeflt '· qu'il y 
avoit du mal dans la Ville beauconp plus que par 
la gr.-tce de Dieu, il n'y en avoit pas; & .par ces 



:l:1.uX btuits la Ville a beaucoup fouffert, en ce 
·qu' outre que nos voifins & etrangers venoient a 
Tetnplette, ·ils ne fouffroient pas l'entn~e de nos 
.n1archandifes en leurs Villes. Et ces bruits ne pro
venans que lors ·que l' on fc;ait que r on a on vert 
rl'Hopital faint Laurens ; il ell: ban d'y ren1ed1er, 
eftant-tres- nece!faire d'y a voir tousjours qudques 
.Religiet1x; & outre cc,dans la Ville 1' on do it a voir 
des Hofpitaliers gagez>pour etre prefl:s quand 1' oc
caG.on fe prefente de fervir, afin de n' a voir la peine 
d'~n chercher, &faire fc;avoir le mal a fa nailfan
CCJ .& a voir tnoyen d'y rernedier fans delay, en fai ... 
i:'lnt enlever de nuitl Ies Malades & OE:arantain 
par la cotnmodite des deux Rivieres. 

Pour condufion, contre cette maladie, apres le 
premier & fonverain ren1ede de la gra~e de Dieu, 
les deux princ.fpaux poincrs, font la diligence & la 
fidelite. La diligence .doit etre en particuliere re
-.comn1andation aux Sieurs Cotnmiifaires; Et la fi
delite aux Officicrs qui exercent Ieurs ordres. Et 
-ces deux poincts etant fideletnent obfervcz, 111oye
na:nt 1a grace de Dieu,il eH: croyable que cette tna
ladie ne fera jamais de .{i grands progrez , comtne 
;elJe a fait par le pafse. 

'Puis 4onc qu'hurnainement 1' oppofirion ace mal 
conGfi:e en ces deux pointl:s de Diligence & Fide
lite, il femble qu'il ell: nece{['lire d'en laiffer le fou-



venir a la pofterite., afii1 que 1Tpar la grace de Dien, 
ay ant ~ demeure long - te111.ps fans errc affltgez de.· 
-cetre 1naladie; {iapres ce ·te1nps-Ia.., que D1eu ne 
-veiiille, il arrivoit dumal' l'on puiife evitervn pa.-
.reil d~fgrdre, . que cduy qui s'eft ven enTannee mil. 
fix c:ens v.in.gt- huit ,.en obfervarrt chacun ce qui a .. 
" I bl.. I • I d . " br: I d I ere o 1erve on Juge evo1r ctre o ·1erve ans a · 
fon6tion.des charges.., tant des Co1ntni1faires, Re- .. 
ligieux, Chirurgiens, qu' aurres Officiers, ainfi .qpe_
le. tout eft amplement tnarqne cy-apres., . 

L~ORDRB~ 



L'ORDRE PVBLIC 
POVR LA VILLE 

DE LYON, 
Pendant la Maladie C.ontagieufe. 

DES COJVJMJSS.AJRES DE SAN'TE',, 
f5 de leur P ourvair. 

0 V R 1' ordinaire les Commiii':'l.ires de Sante aoi
vent et re en nembre de dix ; f~a voir , deux Ma-
gifhats, vn Medecin, vn Exconful, & fix Bour
geois~ ou M.archands, & lors qu'il convient ju

ger quelque contr~vemion , faut nece.ffairement que les 
deux Magifl:rats y {oient, & trois des autres Commi!faires, . 
&. OLl il y auroit abfencc de 1' vn. des· Magifhats , .en deman .. 
der vn autre pour A.ffe.ffeur. Tous lefdits Commi!faires font 
nommes par Meffieurs les Preuo£1: des Marchands & Efche
vins de la ville; aufquels Commiifaires en fuitte des letnes 
Patentes cy- apres inferees, ell: donne pouvoir de juger &. 
faire punir les contrcuenans aufdites Ordonnanccs de Saute, 
&de fe fervir des Archers du Prevoft, Archers du Guet,. &. 
Archers de Robbe - CO\.Ut.C > aG autres Officicrs de la 
Nille.. . -



2. 

'~~~~~sft~**~=sfi~~~:.t*stl~ ~~~ 
LETTRES P.ATE NTES DV ROT· 

H enry I 1/.P ar lefque!/u i! conjirme auflits Pre .... 
rvoft du Marcbands e5 Eflbervins, le pourvoir de 
con·voquer les Bourgeois e5 Nota6les a t Hoflel 
commun de la Vt!le, e5 contraindre tous lu Ha6i
ifans d'ice!le, d'a!ler aux porteJ en qua!itf de Nota-
6lu ou autrement: Comme encore de faire les gtttet 
f5 gardu, qui lntr flront par eux ordonnls. Et 
de piU:! !ejdites lettres leur conjirment le pou'Voir 
,de nommer, e§ elire du lugu & Deptttfs pour le 
fait de la Santf de ladite Pi/le, a'Vecpou'Voir d0 
mulller !es contre'Venans aux Ordonnances de la
.dite Santf, par peine pecuniaire, ou autrement, 
comme il fer a a'Vise. 

~ E NR Y PAR. LA GRACE DE DIEv , RoY DE 

~FRANCE ET DE PoLOGNE, A tous ceux qui ccs 
prefentes lettres verront, Saint : Nos chers & bien - amez 
les Confuls Efchevins de n6tre Ville de Lyon, nons ont fait 
r.emomrer que ladite Ville de Lyon eft j, prefent tellement 
affligee de maladie contagieufe, qu' .i caufe .d'icelle la plus
pan des Ecclc!iafriques, gens de n6tre Iufrice, & le reftc 
des plus apparens de ladite Ville, craignans le dancrer de la
dire Contagion , fe font retirez aux champs , & efl: par cc 
moyen icelle V ille demeuree depeuplee de la meilleure par
tie des plus fignales Habitans, qui devoiem fervir d'excm
ple a ceux qui y font demeurez ) mefmes aux artifans ) & 
menu peuple , fort retire de tome vertu & ciuilite, ne te
nan~ come d'aucnne: Ordonnances politiq"u~s > faires par 
l~fd1ts Confuls Efchevms, &. ceux qui ont ete par eux de-



3 
1ures, fait pour le bien de la Sante ou autretne11t. 
· Daurant m~me qu'iceux Habirans n'onr eu cy- devant 
aucune IurifdiCl:ion' a faute de 1aquelle ils Ollt a lcur plus 
()'rand regret .& dommage irreparable du Public, connft 
par experience que ladite Contagion y a ~re apponee par 
gens vcnans des licux fufpeCl:s,lefquels ont eu libre accez en . 
ladire Ville,parce que quelquesvns des plus apparens d'icel
le, qui devoient faire h planche aux Inferieurs, n'om iamais 
ere aux pones comme Notables, quelques Ordonnances & 
refolmions qu'ayent ete fur ce faites au Confeil tenu chez 
N 6tre ame & feal Chevalier deN 6tre Ordrc , Confeiller en 
N &rre Confeil d'E.frat, Gouverneur & N 6tre Lieutenant 
General en nos Pai·s de Lyonnois, Forefrs & Bcaujollois, le 
Sieur de Mandelot, encore qu'il ne leur fut ordonne d'y 
aller qu'vne fois le mois, fous couleur qu'illcur fcmble que 
lefdits Confuls Eichevins, qui font communemcnt appelles 
& tenus pour Peres du peuple,n'ont aucune amhorite pour 
enjoindre de faire le guct au{oites pones, ja<;oit qu'ils nous 
ayent fait la fidelite & l10mmage de la gardc de ladite Ville. 
Er davanrage efr cy-devant avenu, & avient journellemenr, 
que quand lefdirs Confuls Efchevins & Confeillers de la
dire V ille , mandent par ieurs Mandeurs ordinaires , lefdirs 
Notables pour fe trouver en l'Hofrel commun d'jcelle, afin 
d'cnfemblcment avifer des chafes furvenans pour le biende 
N 6tre fcrvice, ou aurres leurs affaires publiques & politi
ques, qu'ils y defaillcnt par vn certain mepris & contemne
ment d'eux j de forte qu'ils font contrainrs ' pour n' erre 
nombre fuffifant, d'intermertre, voire totalement delaiifer 
lefdirs afFaires. Cc que pour 1' a veni; pourroit alterer le 
rcpos d'icelle pour la divifion & defolarion qui s'cn pour
roit enfui vre. 

A q uoy voulans pourvoir & maimenir lefdits Confuls Ef
chevins cnl' authorite qui 1eur efr deue pour la charO'e qu' ils 
ont en ladire Ville: Sc;AvOIR FAISONs, que pour ces 
confiderations & autres bans refpeas , a ce Nous mouvans, 
AvoN s D r T , declare & ordonne, difons, declarons & or
.d.onnons par ces pre[e.ntcs, ~e q'orefnavanr- tons lefdits 



Notables , fans aucun excepter , qui" feront appe1lez en 
l'Hofiel commun de ladite Ville, de !'Ordonnance defdits 
Confuls Efchevins par· leurs Mandeurs ordinaires , foit 
pour ~ffai~es conc~rnans le bi~1: de N ~tredic Service , ott 
aurres affaues pubhques & pohuques d rcelle, feront tenus 
d'y comparoir perf?nnellemenc, f!.non en ca.s de maladie ou. 
~mre legitime empe.chemenc , fur peine de telle a_mand_e 
pecuniaire que de raifon, a l'arbitrage defdits Coniuls E£
chevins , & daucanc que ladite V ille efl: limitrophe , y o v
r.oN s & Nous pla1r , Q!!e les guet & gardcs ordinaircs. 
& accourumees par les Habitans d'icelle y foient, com
me rres - req uis , & neceifaires, confervez , & emretenus. 
Ec a cette fin, que tomes perfonnes , de quelque eta.t, 
qua.lite, & conditioti qt{ils foient, fauf les g~ns d'Eglife, 
ail-knt· comme Notables aux Pones, guet, & gardes, les 
iours ordonnes par les billets qui leur ferotit porrez. de la. 
part defdits Confuls Efchevins, par leurfdits Mandeurs or
dinaires, felon l'ancienne coC1rume de tout temps obfervee 
en ladite V ille , fous pareilles peines pecuniaircs qui feront 
nuffi arbitrees par lefdits Confuls Efchevins, a.ufquels nous 
permettom & ordonnons pouvoir, & aux Notables Botu
geois, qui au temps de la Contagion, feront par eux com
mis an fait de la Sante, de faire ceUes ordonnances politi
q ues,q u'ils verront erre vtiles & ncceifaires pour ladite Sari
te ; a yant egard au temps & perfonnes j & que les contreve-

'llal1S & infra.C1:eurs d'icelles ioient punis & mulctes d' aman
de felon 1' exigence du cas, nonobfl:a.nt toutes oppoiicions ou 
appellations, actendu qu'il s'agit du fait de P.olice. Pourvetl 
que les Sentences, qui feront pour ce donnees contre les 

· concrevenan~, foient faites par cinq ou fept Notables de.Eu-
.' tez au fait de la Sante , entre lefquels il yen ait vn ou deux 

de Robbe longue .. A la charge que les amandes qui feront 
ainii adjugees, ferom convenies & employees pour b nour
riture des pauvres malades de ladite Contagion , & autres 
ccuvres pies, & non -.illeurs. Et a ces fins, fera commis par 
lefdits Confuls Efchevins, quelque notable perfonnage, qui 
~ fera la r~certe ~ diftribution J aufq_uels ils fcro11t taxe 

felon 
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felon fcs merit.es &· vac~tions: & au payement defquelles 
amandes , N ous voulons iceu·x comrevenans etre con trains 
par toutes voyes deues & raifonnablcs , par le Prevofr de 
nos amez & feaux 1es Marefchaux .de France, Lieutenans 
de Robbe- coune, Chevalier du Guet, leurs Archers &.Ser
gens, Mandeurs ordinaires de ladite Ville, & le premier 
d'eux fur ce requis: Aufquels & .1. chacun d'eux, Nous en
joignons de mettre a deuc &entiere execution 1es Senten
ces & Ordonnances , tant du Bureau de ladite V ille, que de 
celny de la Same, fans aucune connivence & diffimulation, 
fur peine de fufpenfion de leurs Offices. SI OONNONS en 
mandement audit Sieur de Mandelot, Senechal dudit Lyon, 
ou fes Lieurenans, Gens tenans le Siege Prelidial audit lien, 
& a chacun d'eux qu'il appartiendra' ~e cefdites prefen
tes ils faifent lire, publier, & enregifl:rer, garder, ent.retenir 
& obferver inviolablement de point en point felonleur for
me & teneur, fans y contreuenir, ni fouffrir qu'.il. y !oit 
comrevenu, en quelque forte & maniere que ce foit, en 
~ontraignanr & faifanr conrraindre de parr Nous a ce faire, 
fouffrir & .obe!r tollS ceux qUi pour Ce feront a C011traindre, 
par routes voyes deucs & raifonnables, nonobfl:a~n les fuf.,. 
ditcs oppofitions , appellations & empechemens quelcon
ques,&fansprejudice. d'icelles. GAR. TEL EST NOSTRE 

l'LAIS IR. En temoin de ce Nous avons fait mettre N6rre 
Sccl a cefdites prefente.s. DONNE

1 a Pa.ris le troifieme jour 
de Septembre, I' an de grace, mil cinq ccns. quarre- vingr &. . 
vn, & de n6rre rcgnc le huid:ieme. Signc par le Roy en fon .· · · 
Confeil, THIELLEMENT, & Seelle du grand Sc.el de cire. 
j aune fur double q_ueu e. .. 



~ ~ :tt t$tfftf$;:~stt~rfl~ufiht*=:ft~ift*'rfi:~?ft 

AVTRES LETTRES PATENTES 
.dumeme Rqj' Henry 11 J.confirmatives des prece ... 
dentes~ avec l'attache :J C§ Ordonn~nces fur icelles 
de Mejieurs le s Gouverneurs • 

• EN R Y PAR LA GRACE DE DrEy, RoY DE 

.F.RANCE ET DE POLOCNE' A n6tre ame & fealle 
Sieur de Mandclot, Chevalier de Nos deux Ordres,Confeil· 
ler en n6tre Confeil d'Efbt, Capitaine de cinquante hom
mes d'annes de nos Ordonnances, Gouverneur & LieUte
nant General en n6tre ville de Lyon, pais de Lyonnois, Fo
rdl:s , & Bcaujollois, Senechal de Lyon ou fon Lieutenant; 
& tous Nos autres lull:iciers & Officicrs, & le premier d'cux 
fur ce requis' & ~ chacun d' eux' ii comme a lu y appartien.
dra, Salut & diled:ion. 

Nos chers & bien ames les Confuls Efchevins de n6tre 
ville de Lyon, Nous ont fait remontrer,que de toute ancien
ncre ils ont eu a caufe de leur charge ' pouvoir de faire af
fcmbler & convoquer les principaux & plus notables, & au
trcs Manans & Habitans de 1adite Villc enleur Ho.ll:el com
mun , pour enfemblement deliberer des affaircs furvcnans 
pour le bien de n6tre Service, ou pour leurs affaires particu
liers & politiques : & fur le rapport de leurs Mandeurs ordi
naires multl:er par legeres pcines pecuniaires, applicables 
aux pauvres de l'Ho.ll:el- Dieu de ladire Ville, les defail
lans & non comparans; finon que par maladie, ou autre le
gitime emp~chemenr ils en fuifent excufez. Comme auffi ils 
om to{ljours eu pa.reil pouvoir en ce qui concerne la aarde& 
feune de ladite Ville , tant aux Portes que amres e~1droits 
d'icelle, & la garde des clefs des Portes,de hquelle ils Nous 
om f:.tit & prere la foy & hommage. Et combien que de l'en
t~e,cencmcm ~e c~ Reglemcnt depende le repos & tranquil
lite) ncanmo1ns tl yen a quelques-vns qui refufent d'obe'ir 
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tux tnandemens qui pour ce leur font faits,s' excufans les vns fur les Privileges de leurs Efrats & Offices, encores qu'ils doivcnt momrer l'exemple aux autres, ainfi que Nos principaux Officiers en n~tre bonne ville de Paris font, tant de N<hre Cour de Parlement, Chambre des Comptes, que autres ' lefquels journellement ' & a leur tour & rang fe rcndent affidus a la garde des Pones, & autres charges qui leur font ordonnces, fuivant les deliberations qui font priies. par les Confuls & Efchevins de n~trcdite ville de Paris: a !'imitation defquels lefdits expofans defireroient n~trcdite V ille de Lyon ) et re pour ce regard re glee. A Q_ V 0 y defirans leur pourvoir , maintenir & conierver notredite V ille en fes droits & privileges, & les Habitans d'icelle, fous n8-tre auchoritc & protection en route feurte. 

S ~ A v o 1 R FAr soNs que pour les confiderations fufdi- · tCS) & autres bons refpec1s ace NOllS mouvans) A V ON s die & declare, difons, declarons & ordonnons par ces preientes, que d'orefnavant tous les Manans, & Habitans de ladite Ville,Officiers & autres bons & notables Bourgeois, de quelque qualirc qu'ils foient de n~tredite Ville de Lyon,fans aucun excepter,qui feront appelh~s en l'Hofi-el commun de ladi te V ille de 1' 0 rdonnance defd.Confuls Efchev ins, par leurs Mandeurs ordinaircs, foit pour affaires concernans Nofir~ Seruice,ou autres publiques,& politiques d'icelle, feront tenus y comparoir en per{onnc,finon qu'ils foient excuses par maladie, ou autre legitime empechcment, fur peinc de telle amande pecuniaire , qui {era par lefdits Confuls Efchevins arbitree, felon !'exigence des affaires, & qualite des perfonnes. Et clamant que ladite Ville e.fi: limitrophe, & fur la frontiere de No.fi:rc Royaumc, Vo v LO N s & No us plait, que lcs guet & gardes ordinaires,accoutumees ctre faites par les Habitans d'icelle, y foient cominuees par les billets & brevets, qui leur feront pones de la part dcfdits Confuls Efchevins par leurfdits Mandeurs ordinaires, felon & enfuivam l'ancienne & louable cofttume de tout temps & immemorial ' en N ofi-r ditc V ille de Lyon obfervee : & q u 'a ccs fins , toutes perfqnnes de que1 etat) qualite & condition 



qu'ils foient, excepte les gens d'Eglife, aillent en leur rang 
& ordre, rant aux pones. comme Notables, qu'au guet & 
aarde qui fera ordonne. Er Vo v Lo N s femblable Regle
~1ent erre fuiuy & obferve pour le fait de la Sante en temps 
de contagion ' & crre procede contre les contrevenans & 
infratl:eurs defdits Reglemens par les pcines & multles rant 
pecuniaires ' q u' aurres , felon 1' exigence des cas ' eu e gard 
a.u temps & aux perfonnes ' par ceux qui fero9-t a cc com
mis & depurez par lefdirs Confuls Efchevins ; pourveu 
qu'ils foienr en nombre de · cinq, entre lefquels y en air 
deux de Robbe- longue, lefquels auront rout pouvoir fur le 
fait de ladite Same rant feulement. V o v L oN s en outre que 
les peines & ama.ndes pour les cas fufdits ordonnees & indi
cfres, foient exeCtltees al'encontre des COntrevenans,& COll

darnnes comlne pour fait de Police, nonobfrant oppoG.tions 
~- appellations· quekonques, & £-ms prejudice d'icelles: A 
la charge toutefois que les amandes qui feront pour les cas 
fufdirs adjugees, feront. mife.s es mains du Receveur des 
d~niers communs de nofrredite V ille, ou fon Commis, pour 
Ctre converties &; employees; a [~;tuoir, en temps de COnta
gion pour la nourriture des pauvres malades: & en autre 
ten,1ps aux pauvres de l'Hoftel- Dicu, & aumofne generalle 
d'icelle Ville. Er au payemenr defquelles amandes, Nons 
vou!ons iceux comrevenans & condamnes etre conrrains 
par tomes voyes deues & raifonnables, comme pour fait de 
Police, par le Prevofr de nos amez & feaux les Marechaux 
de France , Lieur.ep_ant de Rob be- courte, Chevalier du_ 
G uer , Ictus Archers & Sergens, Mandeurs ordinaires de la
dite Ville, & le premier d'eux fur ce tequis ~ Aufquels & a 
chacun d'cux' Nous enjoigl\ons de me!::tre a deue & cnriere 
.executionles SeJ.ltences ou Ordonnanccs, tanr du Bureau de 
Jadite Same que ce]uy de la Ville, fans aucune connivence, 
lli diffimulation, fur peine de. fufpenfion de leurs Offices. 

SI V 0 Vs mandons & ordonnons' & a c.hacun de vous 
qu'il apparticn~ra, que ces prefentesLettres patentes vous
faffiez lire, pubher, & enrcgiftrer, garder, entretenir & ob .. 
kxvcr itll,liQlablcmcnt d~ poil~~ en ,roinel ~- fdon l~1,1r forme 

~ 
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&teneur, fans y contrevenir, ny fouffri.r qu'il y foie conc •·e~ 
vcnu,. en quelque forte & man.ierc que ce foie: en contrai
gn~nt ou fa.ifanc concraindrc de p~r Nous ace faire, fouffrir 
& obe1r cous ceux qui feront a ce contraindre' par toutes 
voyesdeti.es & raifonnables:nonobfbnc,comme dit efr,couces 
oppofi.tions ou appellations, &_fans prejudice d'icelles : non
obftanc auffi routes autres lettres a cc concraires ' aufquelles 
&: a la derogatoire de la derogacoire d'icelles, Nous avons de. 
roge & derogeons par cefdices prefentes. D 0 N NE I a Paris le 
1 o. jour de May, l'an de grace, mil cinq cens qud.tre-vingc · 
& cinq , & de noil:re regne 1' onzieme, par le Roy en fon 
Confeil, BR V LARD .. 

Ot:donnance de Monfeigneur de Mandelot .. 

FRan~ois de Mandclot, Seigneur de Paffi, Chevalier des 
deux Ordres du Roy , Confeiller en fon Confeil d'Efrac,. . 

Capitaine de cent ho1nmes d'armes de fes Ordonnances, 
Gouverneur & Lieutenant general pour fa Majefre en Lyon
nois, Fore!b, & Beaujollois. 

Veti.es par Nous les Letcres Patentes du Roy cy-actachees 
fous le cachet de nos Annoiries en darte du 1 o. du prefent 
mois de May' annee prefeme J 58 5. Signees par le Roy ClL 

[on Con.feil, BR v .LARD, & Seellees fm fi.mple queue en cire 
jaune: par lefquelles & pour les caufes y contenues/a Maje- . 
:fre veut & en tend que dor-efnavam eo us les Manans & Habi- . 
tans, Officjers, ou aucres bons & Notables Bourgeois de cet-
te Ville, de quelque qualite qu'ils foienc, fans aucun exce- . 
pter, qui feront appelles en l'Hofrel commun de cectedite: 
V ille, de I' Ordonnance des Confuls Efchevins d'icelle, par 
1eurs Mandeurs ordinaires, foie pour affaires concernans le 
fervice de fa Majefre, ou aucres pt.bliques & polinques d'i
celle V ille, feront tenus y comp:uoir en pcrfonne, iinon . 
qu'ils foient excufez par malad.ie, ou autre legitime em pc-

. ch.cmcm, fur les pcincs mcntionnecs p_ar lcfdires Lettres pa-
C 
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rente~ : par lefquelles fadite Majefi:e veut & entend auni, 
les cruet & gardes ordinaires & acco&tumees' etre farces en 
ccc~edite V illc par le{ dies Habitans d'icelle, foient conti
nuces par les billets & breuets qui leur feront portes de la 
pare defdits Confuls Efchevins par leurfdics Mandeurs ordi
nail'es. ~Et qu'a ces fins, toute& perfonnes de quelque etat &. 
qualice qu'i1s foienc, exceptes les gens d'Eglife, aillent a 
lcur rang, & ordre cant aux portes comme Notables, qu'au 
guec & garde qui fera ordonne. Voulant pareillemenc Sadite 
Majelte, femblable Reglement cere fuiuy, & obferve pour le 
fait de la Sante en temps de contagion, felon & ainfi qu'il 
ell plus amplement comenu & declare, par lefd.ices Lcctres 
patentes. Nous en enfuiuanr icelles, & encant qu'a nous efr, 
& touche, n'empechons l'effet du contentr en icelles Let
cres ; ains ordonnons rres- exprelfement qu' elles foient fui
vies & obfervees de poind: en poinc1, felon leur forme & 
ceneur, & fur les memes peines y porcees. Fait a Lyon, le 
v ingt-fcptieme May 1 5 8 5. MAN DEL o T. Par mondit Sei
gneur, MERLE. 

L EI Lettret P4tentu au Roy N3trl Sire cy- dejfsu efcritu, 0111 eFU ltHt.l 

& publihs • haute voix, cry public , par tOH4 & cbacun.r le1 Carr1jours & 
p1ACII publiques IICCONtumee.r 4 faire cru & procl~tmation.r en cette Y,/le de 
Lyon, & par toUtll Its Portts de ladite YUle, afin que per[onne n·en puij[e 
pretendre caufo d'ignor•nce, & que l11 flolont; de Sa MIIJefU vienne mieux .f 
la netice . & cDnnt~iJ!•nce d'vn ch~ecun, par 1'11oy It~quel Bitllud, Crieur Jure d11 
Roy Nitre Sire en ladite Yzlle de Ly~n : pru & ~tppeUe 11vtc moy le1tn Glll
t.trd , Archer, & trompette ordmture d11dit Sm1r, &e {eptilme j.oHr llt [t~in~ 
miJ cinq Ct11J huiffllnte-&inq. 8IGA VD· 

.A. vu de Monfligneur de la Guichr. 

PHiliberc de la Guiche, Chevalier des Ordres du Roy, 
Confeiller en fes Confeils d'Etat & Prive , Capitaine de 

cent hommes d'armes de fes Ordonnances, Gouverneur & 
Lieutenant. General pour fa M~jelt~ en la ville de Lyon, pals 

· de L yonn01s, For-efrs & BeauJollo1s. wr ce que les Sieurs 
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Prevoll: des Marchands & Efchev ins de ladite v ille de Lyon, Nous ont remontre, qu'ils s' etoiem propose de fuppl ier treshumblement Sa Majefic qu'il luy plaife leur oc1:roycr fes Lettres de confirmation & declaration , fur le pouvoir qu' ils ont eu de tome andennete de mander &. faire ve~ nir en leur affemblee les habitans de ladite V ille , de quelque quaiite qu'ils foient pour traittcl' des affaires d~ la Communaute , & autres politiques , &. auffi de pourvoir aux ordres neceffaires pour la confervation de la Santc publique en temps de pefie, cant par cux que par leurs Commis&. deputez, comme pareillement fur le f<lit de la garde de ladice Ville qu'ils one, & tiennent en foy & hommage de b. Couronne,pour ordonner d'icelle garde fous ndtre,Commandcment, en faire les departements, figner & envoyer les bulecces par leurs Mandeurs, & autremenc en vfer , ainft q u'ib one faic de temps immemorial, & felon que le feu Roy de bonne memo ire Henry I I I. a voulu , ordonne & declare par fes Le teres Patent s efdites annee I 58 I. & I 58 5. lefquelles ils nous one exhibe , & fait voir avec I' attache du Sicur de Mandelot leur Gouverneur & Lieutenant General de ladite Ville, :s'a!feurans que eel pouvoir venant a leur ecre de nouveau, & particuliercment confirme, ia~oit que dcs-ja en termes generaux tollS leurs privilege l'ayent ete) ils auront cant plus de moyen de bien fervir le Roy & laditc Ville,& nous rendre meilleur compte du devoir qu'ils y ont. Puifque nous avons peu reconnoitre, que la licence causee par les troubles, a befoin d' etre remife,& la nonchalance que la paix incroduit 'd' etre excicee par le renouvellement de ces bonnes confi:itutions. Mais d'autant qu'ils deftrent que la Majefie connoiffe qu'ils ne veulent vfer de tels privileges que fous l'aurhorite. de Nous &. de nos Succdfeurs en cette charge' ny memes faire pourfuite de ladite confirmation, que de n8tre vouloir & confentement, ils nous ont fupplie de vouloir fur ce bailler a faMajefte notre avis. Ce attendu que le zele & affedion que couce la Ville en general, & lefdits Sieurs Prevofi des Marchands & Efch\-vins en leur particulier, ont de .continuer en l'obe1ffauce &. fiddi~e qu'ils 
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doivent a Sadire Majefre, merirent que nous en rendions c~ 
t<.~moio-naO'C: Nons avons bien voulu joindre n8tre tres-

b b , I d c . ' s d. humbk fupplic'ation a celle qui s atten ent ratre a a u:e 
Majcfi:e , ace que· fon bon plaifi.r foie de leur oCl:royer lefdJ.
tes Lettres de ConfirmatiO.t,1) & declaration ) confor mes a 
ceJJcs defdites annees I 58 I. & I 58 5. OU autres telles & plus 
am pies, qu'illuy plaira, ram pour le fait de leurs aifemblees 
poor les affaires de leur communaute , & ordres politiq ues, 
& de la Sanre de ladite Ville, que pour la garde d'icelle, & 
enuoy des bulleres ou billets de leurs commandem.ens & de
pancmens de ladite garde,quiferondignes par lefdits Sieurs 
Ptevofr des Marchands & Efchevins, & ponez de leur part, 
a Ceux que metier fera' par les Mandeurs ordinaires de la
dice V ille, ainfi. que nous avons veu & fceu qu'il en a ere, 
& deu etre vse de toute anciennete, & comme nons iugeon.s 
que c'et chafe tres-vrile,&neceifaire pour le bien du 'fcrvice 
de Sot Majefie, repos & confervation de ladite Ville. FAIT 

~Lyonl.e 18.deMay I6o7. Signe, LA GviCH.I:, & plus 
ba.s , par mondit Seigneur, RIG o Is , & Seclle du cachet 
dudjc Seigneur de la Guiche •. 

~~f.isft~)~?f\:f$\~~sflfftsfts~~u~:~ftt~~~:*~· 

LETTRES PATENTES DV ROY 
Henry 1 V. con.firmatives. des precedentes. 

~ ·E NR y · PAR LA GRACE DE DIEv, RaY DE . 

~~FRANCE ET DE NAv ARRE, Au Senechal de n6-
u:e V ille de Lyon , ou fon Lieutenant , &. a to us nos a.utres 
lt-Ifi:iciers & Officiers-, premier d'eux fur ce requis, & fi com
.mc a eux -appartiend.ra,Sa.lut.~N 6s tres-chers & bien ames les 
Prevofi: des Marchands, Efchevins, Manans & I-Iabitans de 

~ l1otredite Ville de Lyon, Nous one tres -humblement fait 
: r.emoncrer~qu'ils auroient cy-deva.nrobtenu du feu Roy,n8-
~ tre tres-honore Seigneur &Frere, Lettres de declaration dn 

3·.Septembre, .mil.fix. 'ens quatrc,...ving_t ~ vn, & dixieme 
May, 

I 
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May, qnatre-vingt- cinq, pour remettre & ctablir vn bon ordre en ladite V ille , tant pour le f:lit des Affemblccs en l'Ho!l:el de nbtredite Ville, & garde d'icelle, que pour pourvoir au fait de la Same, & a !'inconvenient de la maladie de Contagion, quand ellc y furvient, & voyans que !edit ordre commen<;oit a s'alterer en ladite Ville, & en ayans confere avec le feu Sieur de la Guiche, Lieutenant General a.u Gouvernement de n6tredite Villc, & pais de Lionnois ,.Forefl:s, & Beaujollois, il auroit donne avis, qu'il eroit neceffaire pour y remedier de faire ob.ferver lcfdites Declarations, & eux tres~humblement fupplie,& requis de vouloir icelles confirmer & approuver, & leur en oc1royer nos Lettres. pour ce necdfaires. A cEs CA vs Es , apres av<Ur fait voir en n6tre Confeillefdites Declarations, avec I' avis dudit feu Sieur de la Guiche cy-attache , fous le contre-feel de nbtre Chancellerie, & ayans trouve lefdites Lettres iufies, & raifonnables, de l'avis de n6tredit Confeil, ous avons icelles Lcttres de Declaration confirmees & approuvees , confir-" mons & a pprou vons par ces prcfentes ; V o v L oN s,. & N ous. plah qu'elles fonent lenr 'plein & entier effet, & que lefdits Supplians en jou1ffent, con1me ils en o.nt jotiy, & conformcmenc a l'avis dudit feu Sieur de la Guiche. SI V 0 Vs. 

MAN D 0 N S , & ordonnons, & a chacun de VOUS, comme a, luy appaniendra, que cefdites prefenres vous faffiez lire,. publier, & regi!l:rer> garder, entrctenir & obferver de poincc en poinct, felon leur forme & tcneur, fans y comrevenir, ny fouffrir y etre contre'venu en quelque forte & man.icre que. ce foit. Comraignant & faifant contraindre a y obe1r rous ceux que befoin fera, par routes voyes de ties & raifonnables, nonobftant oppofitions on appellations quelconques, & fans prejudice d'icelles; nonobfrant auffi tOutCS Lettres a cc contraires, _aufquelles Nous avons deroge , & derogeons par cefdites prefemes. CAR. TEL EST NOTRE l'LAlSIR. Do NN E
1 a Fomain.e-bleau le 2 2. jour de luul' l'an de grace 16o7. & de Notre Keg ne le 18. Signc par le Roy, FoRGETEt Seelle \. Ll grand Secl de cire jaune' fur .fimplc qucu e. 

D 
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----
Ordonnance de Monjieur de la Baulme. 

--

A- N To IN E D 'A v T v N , Seigneur de la Baulme, Cheva
lier de l'Ordre du Roy, Confeiller en fon Confeil d'E

!tat, Capita.ine de cinquante hommes d'Armes de fes O:
donnances, Senefchal de Lyon, Commandant pour le fervi
ce de fa Majefre ~en la ville de Lyon, & Gouvernement de 
L yonnois. V eiies par no us les Le teres Patentes du Roy en 
datte du troiiieme Septembre, m.il cinq cens quatre-vingt
vn, & ro.May, quatre- vingt- cinq, avec l'attache .\. icel
lcs dn feu Sieur de Mandelot , lors Gouverneur , & Lieute
nant general de ladite Ville, pa!s de Lionnois, Forefrs, & 
Beaujollois, du 28. jour dudit mois de May quaere- vingt
cinq, & l'avis donne au Roy par le feu Sieur de la Guiche, 
auffi Gouverneur & Lieutenant General audit Gouverne
ment, le 19. jour de May dernier paife, concenant qu'il 
fupplioit le Roy d'ochoyer aux Sieurs Prevofl: des Mar
chands & Efchevins , Lettres de confirmation , & Declara
tion, conformes aux autres fufdites , ou autres plus amples, 
qu'il plaira a fa Maje11:e , cant pour le fait de leurs Ailem.
blees pour les aff.aires de leur Communaute & ordres politi
tiques,& de la Sante de ladite Ville,que pour la. garde d'icel
le, & envoy d9 bulletres ou billets de leurs comm.andemens 
& depanemens de laditc garde , qui feront fignes par lefdics 
Sieurs Prevoft des Marchands & Efchevins, & portez de 
leur part a fteux que mhier fera , par les Mandeurs ordinai
res de ladite Ville > ainii qu'il avoit veu & fceu qu'il en a 
'{:.re, & deu cere vse de tome anciennete, & qu'il jugeoit 
que c' ~toit chafe rres-vtile & necdfaire pour le bien du fer
vice de Sa Majefre, repos & confervation de ladite Ville. 
V eu auffi am res Lettres Patentes a nous addrdfces & atta
che~s at~x · fufdites pieces [ous le Contrefeel, obtenues par 
lefd1ts S1eurs Prevail: des Marchands & Efchevins, le 2 3. 
jour de Iuin dernier paife, {iO'nees par le Roy, FoRGET, & 
Seellees de cire jaune a Gmple queiie pendante, contenans 
la Declaration de Sadite Majefic ) fur les fufdites Lettres de 
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confirmation d'icelles, enfemble de I' avis dudit Sieur de la 
Guiche, le tout cy-attache fous le cachet de nos armoiries: 
Nous enfuivant la volont6 du Roy porc6e par lefdites Let
tres de declaration ' & conformement en cant qu' a nous e!l: 
& touche, n'emp~chons !'effete du contenu en icelles Let
t res,& audit avis dudit Sieur de la Guiche. Ains ordonnons 
tres- exprdfement qu'elles foient fuivies & obferv6es de: 
poind: en poinCl: felon leur forme & teneur, & fur les peines 
portees par icell~. Fait a Lyon k9.jour de luillet,l'an I 6o7. 
Signe, LA BAvLM.E o'AvTvN ,&plusbasparmondit 
Seigneur, MEss ONIER. , & Seelle du Cachet dudit Sieur. 

~~~~**~sft~~:sfu~;~fftsft?f·ufcsflrft~~ 
.ARREST DVGRAND CONSEIL~ 

t'ontraditfoirement donne le 2. 1 .Orto!Jre t6 3 o. pt:tr 
lequelle Lieutenant du hfaitre .Bar6ier du Rqy, 
eft condamne donner des lettr&~ de Maltrifl aux 
Chirurgiens nommeZ> a !.tdite Mattrifl pt:tr lu 
Prevojl des Marchands, e5 Efchevins,a cauju 
du fervice par eux rendu a ladite Vi/le , pendflnt 
qu' e!le a elf aifligee de la maladie contagieufl. 

Extrait des Regifires du Grand Confeil du Roy • 
• N T RE Ferry de la Fleur, Nicolai Blanchard, Iaques 

Crdl:enet, Cofme Collet, Noel Felix, Pierre Fraiife, 
l~an Thevenet, Charles Bailly, Ccfar Hilaire, Gabriel Car
uer, Bertrand Andrieu, dit la Riviere, Nicolas Herbillon, 
dit la Vallee, lean de Sainte Luce, die le Picard, Thomas 
Hebert, Paul Bouffin, dit la Croix , Balthazar Androdieu, 
Pierre La Font, & Charles.Rouanne, Ma1tres Barbiers , & 
~hirurgiens de la Ville de Lyon, demandeurs en execution 
d vn Arreitdc N&tredit.Con{eil, du Io. jour de May 1630· 
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& requerans l'enterinement d'vne Requ~te par eux prefen
cee a n6credit Confeil,le 6.jour de Septernb. dernier,aux fins
& P?ur les caufes y concenue;, que fuiva.n;: & conf~rmerne1~t 
audtt Arrdl: , Claude Benodt auffi Ma1tre Barb1er , Chl
rurgien, & Lieutenant dn premier Barbier du Roy en ladite 
Ville,el'It a donner & fournir aufdits demandeurs ainfi. qu· ont 
accoufrurnc de faire les autres Lieutenans dudit premier Bar
bier du Roy, en tomes les Villes de ce Roya.ume leurs lettres 
de Ma1rrife dudit Art de Chirurgien & B:ubier , & ce par 
cmprifonnement de fa perfonne, & en tous les d~pens, dom
mages, & interefrs defdits demandeurs d'vne part: & !edit 
Benoifr & la Communaure des Mahres Barbiers & Chirur
giens dudit Lyon dernandeurs en req u ~re verbale , par eu x 
ce jourd'huy faite en !'audience dudit Confeil, ace qu'il 
foit dit, que lefdits de la Fleur, Blanchard, Crefrenet,_Her
billon , & leurs Confons cy- deffus nommes , ne pourront 
enrrer en l'eur Communauce , pour examiner & interroger 
ceux qui afpireront a Ia Mahrife de Barbier & Chirnrgien,_ 
& aucres atl:es & affcmblees qui [e feronr en ladire Commu
naure, & que defences Ieur foient faices de renir aucuns 
apprentifs en leurs Boutiques, ny pendre enfeignes, & boi
tes, qu'ils n'ayent ~re exarninez, & fait les experiences por
tees par les Statuts , atrendu que la reception faite de leurs 
perfonnes,& ladite Ma1crife n'a he que comme ils ont pen
se les malades de pefl:e,d'vne pan;:Edefdits de la Fleur,Blan
chard, Crefl:enet, Collet, Herbillon, & Confors , defendeurs 
d'autre : & encore lefdits .Benoifr, & Comm.unaute defdits 
Ma1rres Barbiers & Chirurgiens de bdire Ville de Lyon,de
mandeurs en autre requ~te Verbale, auffi par e.ux faire en 
1' audience dudit Confeil, aux fins .qu'il fufr ordonne que 
lefdits Prevofl: des Marchands & Efchevins de ladite ville 
.de Lyon,& lefd.its la Fleur,Blanchard,Crefl:enet, & Confors, 
foicn; teuu~ de fair~ taxer & liq~1ider en cerre ville de Lyon, 
les de pens a eux admgez par led1t Arrefr du Confeil, du 1 o. 
M.a y dernier a 1' encontre d' eux , a utrement & a fa:ute de ce 
faire , qu'ils ne feront tenus du voyage ,. qui fera fait,. 
ou fait faire en 1~ viUe de Paris, & ailleurs par ledit de la 

Fleur 
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Fleur , ou autre d, entre eux pour £1.ire proceder a la taxe defdics depens,d·vne part: & lefdits Prevoft des Marchands &. Efchevins de ladite ville de Lyon, lefdits la Fleur, Elanchard , Creftenet , Collet , & Confors , defendeurs d' autre: Apres que Bernag~ pour lefdits la Fleur, Blanchard, Clueffenet, & Herbillon, & autres; Defiftrieres pour ledit Bcnoifr , & ladice Communauce defdits Ma1cres Chirurgiens~ & Defourcroy pour le Procureur General du Roy , ont ete ou'is : Le Confeil faifant droit fur la Requete dcfdi-cs de la Fleur, Blanchard, Crefi:enec, Collet, Fclix, Fraiife, Thevenet, Bailly, Hilaire, Cartiet, Andrieu, Herbillon,de Saince Luce, Heberc, Bouffin ,.Andxodieu, La fonc, Roii.anne, A. 
oR DoN NE' & ordonne que I edit Benoift , Lieutenant du-dit premier Batbier en ladite ville de Lyon , [era tCtn.l leur bailler letcres de Ma!crife , pour l'exercice de la Chirur-gie enladit.e Ville, fuivandedit Arrefr du 10. May dernier, . & a CC fai_re fera COlltraint par tOutCS voyes deii.CS & rai:.... f.onnables, & ordonne que lefdits La Fleur, Blanchard, & . autres feront tax er les de pens a eux ad juges par ledit Arrefr, dam crois jours' autrement, & a faute de ce faire' feront lefdits dcfpens taxes fans nouveau voyage; & ayant eg:ud. aux Concluft.ons du Procureur General du koy , Ordonne !edit Confeil ,. que lefdits de la Eleur, Blanchard, Cre.ftenet , & aucres ,. n:auronc voix deliberaci:ve aux receptions· des afpirans a la Maicrife dudic Arc pend;;tnt fix ans , a con-ter de ce jourd'hny, fi mieux ils n'aymel1t faire les operations accofrtumees; auquel cas ils auront voix deliberative.)" / comme les autres Maicres de ladite V ille , f:.1.ns de pens ... FA I T audit Con{eil a Lyon, le vingt-vnieme jour_ d'OCl:o--bre r63o. figne CoLLIER .• 

~~-~~~·;~l:*~~1$l,~sft~~~;J;~sf,sftrtc;lif~~r~ 
'.ARREST DV GR.A·N D CONS E JB 

du I 4· Mars I 63-3. par lequel le nomme LOP:JS.·: 
'Lxter. ejt m~tintenu en la Jvlaltrifl de l' Art de_;, 

~ 
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Chirurgie, a luy accorclfe par lu Pre1iojt de-1 Mar
chands, e5 .Efcbevins de la vi/le de Lyon, en 
CfJnjideration du fer~vice par ltq rendu a laditu 
Vt!le' pendant qu· elte a et I ajftigfe de maladi0 
·contagieufe. 

~;:~ 0 V Y S PAR. LA 'GR.ACE DE DrEv, RoY DE 
5 • 
~ FR.ANCE ET DE NAv ARRE, A rous ceux qm ces 

prefemes Lettres verront; S~avoir faifons, Q.!.!e comparans. 
.en Iugement en n&tre Grand Confeil, Nos bien ames Cla4-
de Benoifi:, Mahre Chirurgien & Lieutenant de n6tre pre
mier Barbier en la ville de Lyon, lean de Ville , & Pierre 
Pernard, auffi Mahres Chirurgiens enla.dite Ville, & Iurez 
dudit Art en la Commumute des Maitres Chirurgiens en 
bdite ville de Lyon, demandeurs en Requere par eux pre
fentee .\. n6tredit Confeil, le 6.Mars r 6 3 2. & fur icelle im
petrans d'vne Commiffion de n6tredit Confeil dudit jour, 
aux fins que Louys Tixier , foit tenu de monu-er le pouvoir 
qu'il a d'exercer l'art de Chirurgie, enladite ville de Lyon, 
& reprefemer · les pretendt:es lettres de Mahrife qu'il pre
tend a. voir obtenues; que defences luy foient faites d'exer
cer ledit Art de Chirurgie en ladite ville de Lyon, fans erre 
au prealable examine , & receu par lefdits Demandeurs , en 
la ltlaniere acco&tumee) a pein,e de quinze cens livres d'a
mande ; & pour la comraV"ention par luy faite aux Statuts 
defdits Ma1tres Chirurgiens , il foie condamne en tous leurs 
depens, dommages & imerefis,d'vne part: Et Louys Tixier, 
Mairre Barbier & Chirnrgien de ladite ville de Lyon, defen
dcur d'amre; & encore PaLll Bouffin, dit la Croi·x, Ferry de 
la Fleur, Noel Felix , G~!:Hiel Carrier, Thomas Hebert, 
Cofme Collet, Pierre la Fcnt, Pierre Fraiffe, Iaques Carte
net , & Nicolas Herbillon, Ma1trcs Barbiers & Chirurgiens 
de Sante de ladite villc de Lyon, demandeurs en Reque
te par eu~ prefemee 1 n6trcdit Oonfcil , le 1 8. Aoufr I 6 3 2. 

~ux fins d' ctre fece~1s pa.rtics · intervenantcs audit proce~ 
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pour y deduire leurs interefrs, & etnp~cher la reception 
dudit Tixier , & que pour faire droit fur le tout aux parties, 
l'in!l:ance pendame entr' eux & ledit Tixier pour le me me 
fait en n6tre Cour de Parlemem de Paris, foie evoquee a 
n6tredit Confeil d'vne part: Et ledit Tixier defendeur d'au
tre; & encores les Prevo!l: des Marchands, & Efchevins de 

' la ville de Lyon, receus parties intervenances audit procez, 
& Demandeurs en Requey_e par eux prefencee a n6tredit 
Confeil) le I 5 .Fevrier I6 3 2. aux fins qu'il plaife a nofhedit 
Confeil, faifant droit fur leur interuention, maintenir & con
fervet !edit Tixier en la Mahrife de Barbier Chirurgien en 
ladite ville de Lyon, attendu qu'il a e!l:e receu par les Offi
ciers de la.dite Ville, en confideration de ce qu'il a expose 
fa vie pour le public, lorfque ladite ville de Lyon a e!l:e affli
gee de la maladie comagieufe, d' vne part ; & lefdits Benoi!l: 
Lieutenant & Mahres Bar biers Chirurgiens de Lyon, & lef
dics autres Ma1tres Chirurgiens de Same de ladite V ille, de
fendeurs d'autre: Et encores Ma.1trc lean Baudet, nofhe 
premier Barbier & vallet de Chambre , demandeur en autre 
RequeHe par luy prefcntec le .......... du prefent mois de 
Mars, aux fins d' eil:re receu partie imervenante , audit pro
cez, & requeranc que defenfes foient faites .audit Tixier de 
tenir boutique ouverte , & exerce:- l' Art de Cliirurgie en la
diteville deLyon,en vertudesletcres de Ma1trife aluy don
nees par les Prevoil: des Marchands & Efchevins de Lyon,ce· 
faifant qu'il foit ordonne qu'il fer~ tenn de fubir l'examen,& 
faire les operations accotrtumees pardevant les Ma1tres Bar
biers & Chirurgiens de ladice Ville,~'vnepart:&lcdit Tixier 
& les Prevofr des Marchands & Efchevins de ladice ville de 
L yon,defendeurs d' autre: 0 iiis les :A. vocats,& P rocureurs des 
parties , apres que Si!l:rieres pour lefdits Ma1cres Barbiers & 
Chirurgiens de ladite ville de Lyon, ledit Pernard prefem, 
Bernage pour lefdits Mahres Baroiers & Chirurgi.ens de fan
te de ladice Ville, Bergeret pour ledit Baudet nofl:re premier 
Barbier , Baudry our leqit Ti~er auffi prefenc , Sainte 
Mane pour les Prevo.fr des Mar~hands SCEfchevins de ladi
te ville de Lyon, & Re.mefo.rt po1.1 uofrre ,FrcrcLtreu.r Gene-

-- . 
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ral, one ~te oi.iis; Iceluy nofire Grand Confeil par fon Ar
refi, fans a voir egard aux intervenans du~it Baud~t & ~ef
dits Douffin , de la Fleur, & autres Barb1ers. Chtrurgtens 
de Sante de ladite V ille de Lyon , a permis & permer audjt 
Tixier , d' ouvrir boutique, pendre baffi11s & exercer la Clu
rurgie,comme les autres Mal'tres de ladite ville de L yon,fans 
depens. Sr D·ONNON s en mandement & commettons par 
ces prefemes au premier des Huiffiers de Nofiredit Gra~d 
Confeil , on autre no{h~ H -uiffier ou Sergent fur ce reqms,
qu'a la Requete dudit Tixier, le prefenc Arrefi il fignifie,en
tat que befoin. feroit aufdits Ben.oifi & Ma~tres Barbiers Chi
Furgjen-s de ladiee ville de Lyon,& a tOllS autres qu'il appar- 
tiedra,a ce qu'fls n' en pretendent caufe d'ignorance,& a yent · 
ay obe:irj& outre pour l.'entiere execution dudic prefem Ar
refl:,fai.re tous exploits requis & neceifaires,de cefaire avons 
a nofircdit Huiffier ou Sergent, donne & donnons pouvoir. 
f.ans pour ce demander Pl11cet ,. Pifo, ne Par-eatu. En t cmoin
dequoy Nous av-on:s fait mettre Nofrre Seel a cefdites pre
fcnces: DoN NE' & prononce en l'Audiance de nofhedir
Grand Confeil, a Pa..ris le 14. jour de M.ars, l'.tn de grace 
1 6 331 & de nofhe regne le 2 3. --

~;h~.fl~,.fu~~~:sft~t$\;ft~~~~~-J~~ 
ARREST DV-GRAND CONSEJL~ 

du I 8.Decem6re 1643. contradiEtoirernent .rendu. 
· par lequelles Prevof! des Mttrchands:~ e5 Efche

vins :tfiint confirmls au pouvoir qu'lls ont de faire 
des Maltres Chirurgiens·dans la· 'Villc de Lyon,. 
loifque ladite Vi/le eft ajfligle de Contagton, 
fans que lefliits Chirurgiens , tenan.r la Mai'trifo 
db[dits Prevoftdes Marchands-f5 E.fchevins }0. 
puijfent difj;enfir pour que/que occ.ajion qae ce.....; 

_{oit, 
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flit du ferrvice qu,ils doirvent au pu6lic :~ loifque....; 
ladite Vtlle e.ft affligee de maladte contttgieufe. 

Extrait des Regifires du Grand Con{eil du Roy. 

~ NrRE les Prevofi: des Marchands & Efchevins de la _ 
Jg ville de Lyon, oppofans a !'execut ion de l'Arreil: .du 
Confeil du 16. j,our d 'Avril I 643. ce fai fant que fans a voir 
~gard aux lettres de proviG.on de Chirurgien Ordinaire du 
Roy , & Lettres Patentes obtenucs par lean de Saime Luce, 
Rcgifhces au Confeil des 3.Fcvrier, & 26.Mars r64.3· il fe 
roit ordonne fuivant les lettres de prov ilions a luy accor
dees de Ma!tre Chirurgien de Lyon, par lefdits Prevo!t des 
M~rchands & Efchevins de ladite Ville dn 23.lanvier I 629. 
qn'il y fervira les malades de la contagion, rant & fi lon
gucment qu'il fcra jugc apropos par les Commiifaires de la 
Same d'vne part; & ledit de Sainte Luce , Maur~ Barbier 
Chirurgien en ladite Ville , defend_cu r d 'amre. V E v par 
n6trcdit Confeil les Efcriturcs dddites parties, lettres de 
provifton donnees audit d_e Saintc Luce de Chirurgien or.
dinaire du Roy , aux meimcs droits, gages & prerogatives 
qne les ::l.Utres Chirurgiens ordinaires de Sa N.lajeil:e, lefd.ites 
Lettres Patentes, p~r lefquelles ledit de Saime Luce, a ere 
d i1pense par le. R oy de [e.Jtv.ir les ~ ;nalades de la contagion, 
nonobfi:ant les conditions portees par lefdiccs Lettres de 
provificm nefdits Prevofi ·des . Marchands & Efchevins de 
Lyon >-& .frunS" tirer. a confequence , led it Arrdl du Con.[ci l 
'par lequel .. a.' et6Jordonne. ' que lefdites lcttres de provjfion. 

, &..Lettres Pn.tentcs fcvont cnregi.fi:rees au Greffe dudit Con
fei.l,. pou~; jo~t~:irwparlcdic..de Sainte~Luce, de l'eftct & come

:.nu.en ·h:ellcs, {clan J~1111i fcirme_&i teneur, du I 6. A vril 1 64 3 .. 
.... pv(}c~z \teo~al·1de iigni£cat-ian deid.ites prouilions defdires. 
ieures ;~& J.ed.it. Al'rcH:, a la Rcq uete dud.it de Sainte Luce, 

-:: :.rufd:i rtev;afi des Mn•rchnnd &.Efchevins deL yon, xeceus 
' ()ppofans a 1' enregiihement de cdd.U:es Lcrrrcs,& execution 
~:.audi.t Ar dl-du..Qon[eil ~J r.6, A vr.il audit an ; & ordonne_ 

F 
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l1Ue ledit de Saimc Luc fcroit affigne audit Confcil pour y 
rroccder fur ladite oppofirion du 28.May audit an; Ordon
nance du Commiifaire de la Same de Lyon, par laquelle le
dit de Sainte Luce a ere receu pour Chirurgien A Saint Lau
rens, aux o-ao-es de cent livres par mois du 8. Seprembre 
I 6 2 8. Lett~esb de provifion de Ma1tre Chirurgien de ladite 
V ille, accordees audit de Sainte Luce, par lefdits Prevofl: 
des Marchands & Efchcvins de Lyon , pour y excrcer la 
Chirurgie, ainfi que lcs autrcs Ma1tres de ladite V ille, a 
condition que pendant fa vie, il penfe.ra ram les malades at
teinrs de la contagion gue rous autrcs malades , ain.G qu'il 
luy fera ordonne par lefdits Commiifaires de la Sante , fans 
.lcfquellcs conditions pa: luy acccptees, lefdites provifions 
ne luy cuifent ere od:royees' du 2 3· Ianvicr I 6 29· Acre de 
pre11:ation de Sermenr d.1dit de Sainre Luce, pardevant lef
dits Prevofl: des Marchands & Efchevins, aux claufes & con
ditions defdites Lettres du 2 9. Mars audit an : Autre ACle 
de pre11:ation de Serment & reception dudit de Sainte Luce, 
en udite Ma1trife, par le Lieutenant General, en la Sene
cbaufsee & Siege Prefidial de Lyon, aufdites conditions du 
30. defdits mois & an: A.rrefi: dudit Confeil par lequel au
roit dl:e permis a Fleury de la Fleur, Nicolas Blanchard, au
dit de Saime Luce , & autres pourueus defdites lettres de 
provifion par lefdits Prevofl: des Marchands & Efchevins de 
Lyon, d'exerccr la Chinugie, & tenir boutique o.uverce en 
laditc Ville, aux charges & conditions portees par lefdites · 
le teres de proviuon du : o. May I 6 34· Extrait tire du livre 
des Afpirans en b. Chinrgie de Lyon, comenant que ledit 
de Saime Luce a farisfait aux legeres experiences pardevant 
le premier Barbier du Roy, ou fon Lieutenant , le's Mahres 
lurez Chirurgiens, & deux Medecihs .a Lyon, du treizieme 
I uillet I 6 3 7. Q!!ittance du premier Bar bier du Roy , audit 
de Sainte Luce, de la fonme de I 8 .livres , pour 1es droits de 
la Confrairie de S.Cofme& S.Da.mien du 21. Nouembre au~ 
dit an: Ordonnance deHits Commiifaircs de la Sante audit 
de Saime.Luce, pour aller clans !edit Hofpital de S. LaUI·ens 
pour y penfer les n1alades de la Contagion des I 3. Mars , & 



2.' 1 9· I uin r 6 3 3. & r 9. A vril I 642. Cerdficat du Commis au 
Greffe de la Cour des Aydes, que ledic de Saince Luce, 
n'c!l: couclu~ ny employe aux chapitres des Ch.i.rurgiens 
concenus dans l'Eftat General des Officiers de la Maifon du 
Roy, ny dans le Chapicre de~ Chirurgiens, premier & ordi
naire , 11)[ da.ns celuy des Chirurgiens fervans par quarcier, 
des 19. May, & 5. Odobrc I 643· Autre cercificat de Meffirc 
Deguenegaud Secrecaire d'Efrat, que !edit de Sainte Luce 
efi: l'vn des Chirurgiens ordinaires, fervant acruelleme11t Sa 
Majdl:e, & qu'il {era en cette qualice employe fur l'Efiat 
des Officiers Commcnfaux de fa Majdl:e, qui fera fait pour 
1' annce 1644· & aux gages ordinaires du treizieme jour de 
Scpcembre 1643· Statues & Ordonnances accordees par le 
Roy ~u premier Barbier, fes Lieucenans & Commis, enregi
fhees au Greffe dudit Confeil , par Arrefl: dudit Conteil 
du r 4· May 1 6 r 8. Arrdl: dudit Confeil de Reglement de la
dice lnfl:ance d.u 22. Ottobre I 643. contredits defdites par
ties, Conclufions du Procureur General du Roy, & tout ce 
que par lefdites parties, a €re mis & produit par devers le
die Confeil : D IT A E s T E' , ~e le Confeil faifant droit 
fur ladite Infl:ance , ayant egard a ladite Oppofition defdits 
Prevofl: des Marchands & Efchevins de Lyon, & fans a voir 
egard aufdites Lettres , A ORDONNE

1 
ET ORDONNE, 

Q_ge: !edit de Sainte Luce, conformcrnent a cefdices Lettres 
de provifion, & Acre de reception des 23. Ianvier, & 29. 
Mars I 629. [era tenu continuer le fervice qu'il doit aux 
mab.des de la. Contagion & amres, ainfi qu'il luy fera or
donne par lefdits Commiifaires de la Sante, & fans de pens. 
Le prefenc An·e!l: a ~te mis au Greffe du Confeil , montre 
au Procureur General du Roy, & prononce aux Procureurs 
defdites parties,le I 8. jour de Decembre I 643· Collacionne,_ 
Signe, FoGER. 
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sifl*,ftf$1~f$1sfJsft:fit~sft*':~*"'if,~~~?¥t~ 

De la Charge de.~ deux Magiftrat:.r. 
-~ Es deux Maoi{hats doivent efi:re affidus dans la Ville, 
' ~s 0 1 c.· d 1 ._:;., comme auffi au Bureau qui fe tient pour e ralt e a 
Same, afin qu'ils ayent vne information entiere de toutes les 
contraventions & defordres qui arrivent, pour faire pmiir les 
comreu"nahs, & propo!er au Bureaulcs Ordonnances requi
fes, pour obvier aux defordrcs; & finalement par l'authorite, 
-& comme ChefS defd.its Commi!faires, faire contenir le pcu
ple dans l'obfervation dcfdites Ordonnances; & a mefme 
temps que la maladic commancc, doivent faire publier & af
fi.cher vne Ordonnance> qui fera communiquee a tous lefdits 
Commilf:1ires, par laquclle p.aniculierement il foie defendu 
aux Perfonnes infcd:s & malades de freque.nter ny vaguer par-

-ville, & de fe faire denoncer au CommiiTaire ayant la charge 
des denonces. Come auffi a tons Mrs.Medecins & Chirurgies 
de faire leur denoncc au premier foupcron qu'ils rencontre
ront de mal contagieux;Defendre en outre la vcnte des vieux 
h< bit5 & linges, '&-finalcmcnt qu'aucun ~hef de famille ne 

-puific envoyer efl:antmalade , aucun de leurs dOJ:neH:iqucs, 
Lms au preal~b1e a voir fait faire vifite & rapport co'mme il 
1i'Y' a point de mal comagieux en la perfonne qu'ils en
voyenr. 

Lefdits Sieurs Magifi:rats Com.rni.if.1.ires, du confcntement. 
d.e tout le Bureau doivent faire advcnir Mdiieurs les Prevofi: 
des Marchands & Efchevins lors qu'il convient mettre des 

' Notab_les aux Portes; Ce qt'li fe pratique quand il y a de la 
mahd.Je contagieufe aux V 111cs prochaines ou lointaines, 
ayans accez & negoce en tclle-cy, ;wee priere aufdits Pre
vofl: des Marchans & Efchevins d'ordonner aufdits Nota
bles, enranr qu'il arriv~t quelque difficulte pour le fair de 
la Same, _erans ~n 1~ fontl:ion de leur charge , qu~ils ayent a 
e~1. adverur lefd1ts S1eurs Commi.if.ures) afin qu'ils y reme
dlent. 

En temps de maladie , ils doivent foigneufement fa.ire 
chaque 
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chaque jour de!igne par le Bureau leur viiite clans S. Lau
rens au lieu de.fl:ine , & fait expres pour cela, rant pour 
donner vn bon exemple aux amres Commiffaires leurs Con
freres' en les obligeans de faire le meme' que pour tenir 
en ordre & raifon tous les Officiers domefii<-JUes dudit Saint 
Laurens, que m erne pour la confola.tion des affiigez. 

Le mal Contagieux comman~ant a faire quelque progrez, 
ils doivent propofer au Bureau de deputer a Nos Seigneurs 
les Gouverneurs, ou en leur abfence a Meffieurs les Prevo!l: 
des Marchands & Efchevins,. pour les prier de faire publier 
vne Ordonnance p.ar laquelle il foit eo}oint aux vagabons 
& E{hangers fans aveu, de vuidcr in.ceif.:·urunent.de la Villc 
& Faux-bourgs , fous telles peines qu'il s aviferont, mernes 
affiidi ves, tant contr' cux q_ue contre ceux qui les logeronu 
& retireront~ 

De la Charge du Jvledect~n, 
Le Medccin fe doit trouver an Bureau pour voir le me

moire des drogues. qui font demandces par les ChiruJ:"gien-s, 
lequel memDire ell: apporte an Bureau, & ayant ete recon
neu ncceifaire par lcdit Medecin , fait pour la. qu~dirt & · 
quantite, de l'ordre du Bureau, ledit memoirc fera cnregi
fl:re, & au bas d'icduy fera mis le mandcmem a l'Apoticai
re pour en delivrer le contcnu, & doit !edit Sieur Medecin. 
voir lefdites drogaes ou medicamens s'ils font bons, & de 
qualite requife. Outre ce ledit Sieur Medecin vifirera deux. 
fois la. femaine les Chirurgiens cxpofez, pour s'informer
d'eux, de la nature de la. maladie & des maladcs, pour pre-
{crire aufdits Chirurgiens 1' ordre q u'ils auront a tenir an· 
traitement d'iceux, & finalement quand il y a concroverfe, 
entre les Chirurgiens pour la condamnation a la vifire des.
malades, il s'y do.it rranfporcer pour fur les rapports d'iceux.. 
en refoudre. 

Le Medecin lcquel par fon experience 7 & lcs fumieres de 
.fa profeffion doit avo1r plus de connoi.if.ance que fes autres. 
Confrcr.cs les Commi aircs de Santc , des accidens qui arr.k-: 

G 
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vent d'ordinaire dans le temps de pefl:e & de Contagion, 
doit efl:re vn des plus affidns clans la V ille , & clans le 
Bur~au, pour s'informer en general de ce qu'il voit, & 
peut apprendre tam des Medecins & Ch_irurgiens, qu' Ap~
ticaires, de la nawre des maladies, qm f.ont les plus faml
Jieres & les plus populaires , de leurs ;;tccidens , & du pro
grez de la maladie Contagieufe, afin que tons les Commif
iaires en erans infl:ruits ' chacun en {on quartier ' & en la 
fonCl:ion de fa charge, y puiife remedier & y donner Jes or
dres necdfaires , & par la plus particuliere frequcntation, 
<]u'il a avec lefdits Medccins,Chirurgiens & Apoticaires,les 
exhorter avec chalcur de ne pas manqner de donner avis 
promptementJ.u Conuui{['lire qui a la Charge d'en denoncer, 
des mabdes, qu'ils auront veus & vifitez, foupc;onnez de 
pefie : Il do it a voir 1' reil fur les Chirurgiens , particuliere
ment qui fervent aCluellement clans Saint Laurens , & fur 
ceux qui font prepofez aux vifites dans la Ville, & aux 
Faux-bourgs, pour de temps en temps s'informer des premi
ces, & de qucls accidens eft accompagne le mal contagieux, 
pour avec eux fur le rapport y chercher les remedes les plus 
prompts & convcnables, & meme:s en fuite, s'il eft neceif..'li
re d'en parlcr avec Mdlieurs.les Medccins & fes Confreres, 
& quand dans les vifites il s'y rencontre quelque contefl:a
tion , en fuitte des ordres qu'il a peu donner, il fe doit 

· .porter fur les lieux, pour avec les precautions telles qu'il 
juge ~eceifaires en ecre l'Arbitre, & en ordonner ce que 
de raiion, & quand la maladic eft de confequence, il en doit. 
faire aifembler le Bureau : le metnoire des medicamens & 
drogues neceifaires luy doit etre prefeme 'pour juaer s'il en 
fat~t h quantite qui efr demandee pour les maladest>, ce qu'il 
pc~lt et pen prez f'iavoir du nombre des malades qui font a 
Sa:~1t La~1re1~s, & pour l_ors il en retrac1era ou ajoCuera ce 
<JU 1l ~ron·a etre neceifau·e, apres quoy le mandement en 
fcra fait par le Bureau et 1' Apoticaire de la Same. 
~and il faudra faire la compoGtion du parfum fort & 

doux, l'Apoticaire l'en avenira, afin qu'il fe tranfporce chez 
luy l pour y voir les drogues qui encrent clans la compoiition 
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Jefdits parfmns , fi elles font bonnes & de qualire requifc, 
pour en fuite en faire fon rapport au Bureau, & qu'il y deli
bere de la quantite qu'il en faudra faire : il doit erre exaCl: 
auffi bien que Meffieurs les Magiil:rats au jour de fa V i.iite a 
Saint Laurens : Il eft de fa charge de juger de la capacite 
des Chirurgiens que I' on propofe pour vifi.ter les ma1ades 
clans 1es Faux-bourgs, apres quoy fur le rapport qu'il en fait 
au Bureau, il y efi: erably. 

La mal augmentant, il doit remonu-er au Bureau la necef
flte qu'il y a de faire vne Ordonnailce, & d'cnjoindre a tOllS 
lcs Habitans de bien faire nettoyer les rues & leurs maifons 7 & d' ordonner de faire faire des v ifi res particulieres chez les 
Tripiers & Poulaliers, qui ont de coutume de faire des amas 
& magazim de tripailles & autres falctez, vraye germe de 
pourriture' & de pefi:e' & meme luy propofer d'imerdire 
pour quelque temps clans la Ville le travail journalier des 
metiers, qui peut canfer de l'infeCl:ion, comme Taneurs, 
Conroieurs, Chandeliers, faifeur de cordes d'in{huments, & 
amres femblables, ce qui fera digere, & delibere par le Bu
reau; il efl: auffi important de faire defendre aux Bouchers 
de ne point achcpt'er du befi:ail mort, ny l'expofer en venre1 les confequences en etans tres-~randes. 

Et commc il doit dhe de fa connoilfance particuliere, 
d'augmenter ou diminuer la Quaramaine fuivant les acci
dens, dont il doit efi:re informe; il efr tres-important que 
le Commiifairc,qui ab charge de la Q.uarantaine en confcre 
avcc luy pout ne rien fa.ire qui puilfe prejudicier ala Sante 
publique 

De !~Charge de L'Exconful. · 
L' Exconful do it particulicremem prendre garde que lcs ba

fl:imens, tant de l'Hopital S. Laurens des vignes,la Blanche
rie, & ceux du Colombier, comme encore ceux de la Fleur 
delys,foient bien entretenus,couv-e-rs & appropriez pour fer
v .;,· tant aux malades commc. aux Q.!!aranrai11s; aura auffi la 
' 11arge des. ameu.blcmen di.te!t maifons , & pro~ure-
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ra de Meffieurs 1es Prevofl: des Marchands & Efchevins rar
gem qu'il conviendra pour fubveniraux frais de bdite mala
die, · 

De la Charge du 'Tre.forier. 
Il doit payer rous mandats qui luy font faits par le Bureau7 

doit au.lli pourvoir aux Officiers necdfaires ,, foit Hofpita
liers, Parfumeurs ou Gardes pour les malades, aufquels il 
paye lcurs gages tousles mois; dont de temps, en temps, & 
de ce qu'il payera fans mandat, il en doit prendre au Bureau 
mandat cenificatif pour luy fervir q.uand il rend fon come 
pardevant Meflie.urs les Prcvoft des Marchands & Efchevins 
de cettc V ille;. lequel com.e iJ doit faire dre.lfer ~la financie
re; pour raifon dequoy il eu couche la depenfeenfon conte, 
laquelle ell: allouee; & dudit conte rendu a Meffieurs les Pre
voft des Marchands & Efchevins, ilen doit.mettre copie aux.. 
Archives de la Saute. Finalement doit a voir vn livre au Bu
reau ferv-ant de Iournalier , pour efcrire la recepte & d~
penfe, afin de pouvoir reconnoifrre quand il eft en avance,, 
potJr procurer fonrembourfement. 

Du Commijfaire ayant /t$ charge des· Denoncu. 

11 doit dhe affidu non feulement a la Villc, mais encore. 
~fa maifon; & en fon abfence doit y a voir vn domc.ll:ique ca-
pable pour recevoir le denonces, lefquelles doivent efrre re-
ceub en cette fa'lon, Le ......... du mois de ........ de 
l'annee ........ rue ......... maifon ott pend pour enfei-
fcigne ......... ou apparteuant a ... .. ...... chez N .... ·-
& marquer la profeffiou & le nom duma1ade foup';!onne, &_ 
J.nettre le nom du denonciateur. 

Outre 1' affiduite cy-devam dite, la diliO'ence ell: extreme-
·r l , b me~t.req'fJ.C en cette C 1arge,afin d emp~cher la communi-

canon. C efr pourq_uoy fi-tofr la d.enonce receue il fa ut en
voy er vn Chir.urgienpour ~ifuer le malade den~ncc, avec 
o.rdxe audit Chirurgicn , s'il r~<;onnoit. q_u'il y a yt du mal, de 

defendre. 
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defcndre .i tous ceux de la famille affiigee , ou am res qui fe pourroient rencontrer en icelle, de vaguer ny frequenter, & d' apporter le nombre des perfonnes qui font dans la famille affligee; a yam receu la reponfe duChirurgicn, il fe faur informer ii le malade ell en danger de mort, & s'il efr necdfaire de le faire confe1fer; auquel cas fans dehy, ledit Sieur Commiffaire ne differera de le faire affifrer a l'inllant fpirituellement auffi bien que corporellement, en faifanc enlever ledit malade la mefme nu it du jour de la d.enonce,enfem~ ble les ~larantains-

Au commancement de la maladie, a la premiere, deuxieme' & jufques ala fixieme famille affligee, il ell bon de fairetenir les autres Inquelins fermez clans lcur demeure , afin de voir fi clans vne quinzaine de }ours il ne s'cn treuvcra point de frappez ; par ce moyen 1' on empechera la communication du mal' outre la terrcurque.l'on donne a la populace, & qui les peut detourner de frequenter avec les Infetl:s. Mais quand la maladie a fait plus grand progrez, il- ne faut qu'enlever · les families a.ffiigees , fans faire fermer les aurres Inquelins pour euiter le dcfordre qui pourroit arriver a caufe de la· 11Qurrirure & trauail defdics Inquelins enfcrmez. 
Tousles fairs faur donner aux Gardes qui conduifcnt Ies Hofpiraliers, vn Roolle de routes les familles reconnues frappees de pelle, figne par led it Commii "J.ire, afin qu'en fuire dudit Roolle le Garde puiife fans cmpechemth faire cnleuer · les malades & ~a.ran raim , done !edit Gardc ne manquera-. le lendemain en (uite du commandemenc que luy fera ledi,t Commiifaire, d'en venir rendre raifon, afin.de fcavoir fi tout a . 1\ I I /'. • r d ere execute nuuant 1011 or re. 

Et lors qu'il conviendra fai re monter les Beches pour enl~ver les malades & ~araruains, t1.ut donner billet audit Gar-de, addrdfa-nt aux Kevercns Peres Reli!!ieux rant deS. Lau-o .rens que de la Quarancaine, a.fin q_u'ils ordonncnc fuivam le-dtt billet , aux Hofpicaliers de monrer, e!bm cres - ncceifaire de ne fou rir que les beches foient amcnecs en ville' .Gnon e.n fuite des btllets qui feronc enuo ez pa1· l'vn des .fieurs Conuniifair.cs de Sauce. 

H 
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Tousles jours de Bureau il doit appqrter v11e Note des de~ 

nonces vifitces qu'il aura receucs, qu'il laiife au Secreraire 
pour les mcttre fur le livre du Bureau. 

Finalement [on livre de denonce doit efl:re tenu au net, 
a vec vn Repertoire pour plus grande facilite. 

Et ne doit fouffrir qu'aucun malade demeure clans la Vil
le, foit qu'il ait maifon particuliere & detachee, ny en fa
son & maniere que ce [oit, ains doit procurerqu'i1s foient 
emmenez aS. Laurens, ou qu'ils aillem a la campagne avec 
vn Chirurgicn. 

Le mefine fera obferue pour les Q!!arantains, ace qu'ils 
foient menez a la ~aramaine, ou bien logez hors la V ill e. 

De la Charge du Commijfaire ayant le Contre-roolle. 

Tousles matins il recevra du Garde qui aura conduit les 
Hofpitaliers, vn Roole des malades & ~arantains qui aurot 
ere enleuez; fuivantle~uel Roolle il f'iaura tant a S.Laurens 
qu' a la ~arantaine ) s il efi veritable' foit aux noms ' foit 
au nombre des pcrfonnes : prendra pareillement d u R. P. ex
pose pour le fervice des malades, le nom de ceux qui feront 
decedez, le jour & l'heure: comme encores de ceux qui gue
ris feront mis en ~arantaine, & en outre de ceux qui de 
la Quarantaine, ell:ans malades, feront mis a S. Laurens, 
dont du tout tiendra regill:rc , qui fera ordinairement fllr la 
table du Bureau. 

Il aura foin de la difl:ribution des parfums. 
Doit auffi mettre fur ledit R~gifrre tout ce qui aura ete 

apporte a l'enlevement des malades. . . 

Du CommiJ!aire ayant la charge de fortir 
. . les £2.!!arantains. 

Le temps pour la Quarantaine ayant ete reduit puis ran
nee mil fiX: CC~1S trente.- huit , ~ vingt: cinq jours complets, 
1.:: Comm1ifa1re ne do It fouffnr la fortle aupara vant; & pre-
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mier que fortir, les Q!!:uamains s'ils ont des facultez pour 
pouvoir payer leur depenfe; en ce cas apres a voir convenu, 
& retire 1' accord fait, a leur fortie,leur do it faire . rend re to us 
leurs linges & hardes' conforme ace qu'il aura treuve fur le 
regifrre du Commiifaire,ayant la charge du Contre-roolle; a 
la fortie defdits Q!!arantaius ' donnera a chacuu vu billet 
avec leur nom & furnom, afin que le Commiifaire qui a la 
charge du parfumage,pui£fe rendre les clefs au vray a qui ap
pOtrtiendra. Et co.mme plufieurs veulent aller faire leur Q!!a
rantaine a la campagne , le Commilfaire leur doit fournir 
billet; lequel billet , il ne donnera que fur le certificat dll 
Commiifaire ayant la charge des parfumages,comme I' on luy 
a remis les clefs de la demeure de la famille affiigee; & ne 
pourront lefdits Q!!arantains revenir en V ille, fans prendre 
billet du Commi£faire , lequel ne leur donnera qu' en fuite du 
certificat des Officiers des lieux ou lefdits ~arantains au~ 
ront fait Q!!aramaine. 

JW:ethode pour donner lu BiUets pour aUer faire 
f2.!!:.arantaine a la Campagne-. 

Nous Commiifaires deputez pour le fait de la Sante en cet
te ville de Lyon, avons perm.is & permettons j. N. & ceux 
de fa famille , d' all er faire Qyarantaine au territoire de ..... w 

........... en maifon detachee, fans vaguer ny frequenter, 
& a la charge de fe fajre denoncer aux Officiers des lieux, 
~ux peines de nos Ordonnances. Fait ce 

Pour le retour de le1. f2.!!:arantaine, au btU du 
Certtjicat, doit ctre mi!: 

Nous Commi£faires de Sante > Veu le certificat cy-deifus, 
avons permis a N. & tOllS ceux de fa famille, de fe re;irer en 
cette V ille, enleur demeure, au quartier de ....... : avec li-
berte de vaquer a leurs affaires ; & defences. a toutes perfon
nes de leur donner empechement , attendu · qu'ils one fait le 
temps a ,eux ordonne pourJeur Qsaralltail1e.Fait a Lyon le.~ 
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Pour le retour de la ~arantaine de la Fleur 

de Lys. 

Nous Commiifaires deputez pour le fait de la Sante en 
cette V ilie, cenifions que N ...... fort de l.a ~arantaine de 
la Fleur de Lys; partant luy permetrons !'entree de fa de-
Ineure au quartier de ........... Avec defences de luy don-
ner empechement. Fait au Bureau a Lyon le 

:Du Commijfoire ayant la charge du parjumage. 

Le Garde conduifant fes Parfumenrs, lay doit apporter vn 
meme Roole que celuy des denonces, afin qu'il ordonne le 
parfumage des Maifons, & aura vn livre fur lequcl il mettra 
d'vn cBte de jonr a autre fep.arement;les maifons affi.igees, & 
de contre a cluq ue maifon ' il mettra le nombre des cham
bres ou mernbres de maifon qui am·ont ete parfumez) & lors 
qu'il re<;oit de !'argent pour le parfumage,.qui efr cinq livres 
pour chacune chambre, il le doit -noter au compte de celuy . ' . qm aura paye. 

Et lors qu'il y a de la ma1adie aux Villes ou Provinces eloi .. 
gnees ou circonvoifines, & qu'il fa ut faire parfumer Ies mar
chandifes qui en feront apportees, le Conuniifairc fnfdit en 
a la charge, & do it en. ce rencontre tenir vn li.vre de confignc 
de tou~cs les marchandi[es qui y ferom apportees; & lors 
que lddites marchandifes font purifiees, en d.Dnnant le billet 
d~ la fortie, il doit faire figner celuy qui les retire fur le re
gdhc' ayant au prealable e.crit fur ledit.regi!hc· I' argent qui 
aura efi:c donne pour le droit du parfumage d'icelles, afin 
que cela ~erve d'vne forme de Contre-roolle, & de temps en 
t.emps dott donner come au Bureau, & remettre es mains du 
Threforier 1' argent qu'il en aura receu. · 

Ildoit foigneufemenr veiller ace qu'il n'entre clans la Vil~ 
h:·aucune perfonne ny marchandife, qu'au prealable il n'ait 
~~en & deuemem examine. les certihcats de Same, afin que 
uls fe creu vent en bonne forme~ _il donne fon billet pour. 

1' entree,, 
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l'entree, que s'il eft oblige de les envoyer en quarantaine, & 
&.les faire parfumer, il obferve les ordres cy-apres. 

Si ce font des perfonnes,. illes enuoye dans le lieu deil:ine 
pour ce fujet, & ordonne au Commis de les faire paffer dans 
le parfum de metne que leurs hardes, pour etre enfuite ren
voye: dans la Ville avec le ceni.ficac du Commis de la ~a
rantatne. 

Er quant aux marchandifes, il obfervera la m~ me chofe, 
apres neantmoins qu' elles auront ete de bailees ' mifes fm~ 
les rateliers , appliquee~ au parfum, & icelles rem bailees. 

Il y a deux manieres de parfumer les marchandifes , la. 
premiere eft lors qu'ellcs viennent A droirure des lieux in
feds, & la feconde q uand elles ont ete voidurces a vec cel
les qui font infedees. 

L' on parfume les marchandifes infeCl:ees toutes deballees 
piece a piece fur les rateliers ou elles doiuent etre exposees 
du moins pendant fix heures, ou vn jour tout emier ~Et po1,1r 
celles q.ui one ere voiturees avec les infedes' l'on les parfu.
me par le dehors feulemcm> on dans le lieu de la ~aramai
ne,. ou clans le Bareau, & .notamment fi ce font de gros far
dcaux ou tonneaux, qui ne puiffent entrer qu!avec pein~ 
dans ladite ~ara-nrainc, & au cas que l'onles parfume dans 
le Bateau, il eil: neceffaire qu'il foie bien bouche, afin que le 
parfum fa.ffe fon effer. · 

Il do it prendre ga.rde que les Commis faifent Ieur devoir 
de meme que les parfumeurs, & qu'ils ne fortent de la Q3a
rantaine pour frequenter par dehors. 

11 eft auffi important apres la publication des defences, 
d' ordonner aux Commis des Pones & Cha1nes de ne laiifer 
en.rrcr aucune perfonne ny marchandife qu'en fuicte du Bil
let que le Commiifaire de Same aura donne, lequel ils fcron_F 
promptemenc adverrir de tout ce qui abordera leurs Bu
.Feaux. 

Il doit tenjr vn livre des marchandifcs qui enrrent en. 
~arancaine, du jour de leur entree, des marques & nume
ro, du nom de ceu x qui· clles appaniennent, de celuy du. 
Y. oituricr) du poids d:kcllcs, & de le.urs forties. 

I; 
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QE:e les Commis 11e permettront Ja. fortie d'at1Cnne mar.; chandife.de la Qgararnaine que -par le :hill et du Commiifaiie, qu'il fera toutesfois oblige d'avertir dez q.ue les tnarchandifes auront ete parfutnees, afin.qu~iLpuiffe donner lefdits billets aux Marchands pour les poU¥dfr retirer, & p~yer les frais du parfumage. 

Le meme Commif.faire aura foin, lors qu'on aura refolu de publier des defences, de faire avertir aenx qui font prepofez pour exigcr les d.roits du Roy, & de la Ville, d'envoyer leurs Commis au lieu detl:ine ,pour le pa:rfumage, pour euiter tout fujet de plainte ' & faire •tbtites chofes d'intelligence, que s'il arrive qt1e l'on aic bifse emrer des perfonncs ou marchandifes dans la V ille , par addreiTe ou amrement, il eft oblige d'en averrir le Bureau proniptemem pour y y.aurvoir fans delay. · 
Il doit auffi tenir la ~arancait1e ftrffifammcnt fournie de parfum; que le parfum;1ge ne foit pas rerarde, & les m;trchandifes expediees an foulagement des Marchands. - Qgand la maladie Conragieufe eft dans· les lieux d' ou l'on peut ecrire, ou que les P-aquets & les Lettres fe p~uvent meler parmy les OFdinaires des Villes & des Provinces. Il eft auffi dudevoir dudit Commif.faired'enfaire donner avis a Meffieurs du Bureau des depefches,pour y faire treuver quelqu'vnde leurs Commis, pour affifrer an lieu deftine ~ l'ouverture des Paquets, & au parfumage des Lettres pour l'interefr public: & pour les Paquets du Roy , il faut a voir foin de les faire parfumer foigneufement, & les eventer, afin que le parfum penetre plus forrement, & file lieu d'ou ils v.iennent, eH infed ou beaucoup foup~onne, l'on fe peut fervir du bon vinaigre apres le parfum pour vne plus grande feurte. 

. ~u Commijfoire ayant la cbat;ge de la menu& 
ddpenfe. 

I1 doit fournir & payer tout ce'qu.i efr necelfaire pour la. nourriture & neceffitez defdites deux Maifons , a 1~ referve 
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d.u pain & de la chair, lefqu~ls deux .articles font payez par 
le Threforier en fuite des mandats qui luy font faits; nean. 
moins doit prendre garde que la chair foit bonne & le pain 
auffi. Doit faire la provi.fion du bon vin vn peu cou~ert, & 
des endroits de Millery, Charly, Yrigni, & Vernaiion, at
tendu qu'ils font de garde; outre qu'eftant de bon vin, cela 
l>re le fujet que les parens & amis prennent d'en apporter c\ 
la Q.!!aramaine, ou {ouvent par ce moyen il eft arrive de 
grands maux : Doit charger les Cui.finiers,tant de S.Laurens 
que de la Q}!aramaine, de bien conferver la graiife qu'ils 
levent fuperflue au porage & au manger, laquelle fen pour 
faire des chandelles pour lefdites deux Maifons. 

Et doit voir le nombre des ~arancains & autres enfer
mez de deux en deux jours , a fin d' ordonner a l'Econome le 
}!J.in & autres alimens qu'illeur convient. 

De la Charge du Secretaire. 
I1 fe doit treuver en cous les Bureaux avec le Regiftre, 

pour y Enregifi:rer ce qui luy eft ordonne, outre le livre des 
dcnonces, tenu en meme forme que celuy du Sieur Com
mi.ffaire a yam la charge des denonces. 

Doit ordonner aux Gardes l'heure d'ouvrir, nettoyer & 
fermer le lieu ou l'on tient le Bureau. 

Doit avertir lcs Sieurs CommHfaires lors qu'il convient 
de s'a.ffembler excraordinairement, comme auffi aux jours de 
l'Afcen.fion, de la Fete de S.Fran<;ois de Paule,& de l'A.ffom
ption deN 6tre Dame; aufquels jours le livre de la Confrai
rie de la Same efi: ouvert aans l'Eglife des R. P. Minimes; 
dans laquelle Eglife tous lefdits Sieurs Commi.ffaires enfem-

. blement pour rendre·Ie vreu de la V ille,aux jours de 1' Afcen
.!ion de n6tre Seigneur & Alfomption de N. Dame, commu
nient a yam chacun vn cierge b-lanc allume en main, apres 
a voir jeune la veille defdites Fetes de l'Afcen.fion de notre 
Seigneur, Alfomption de; n6tre Da.me. 

Finalement..doit hr.e oigne.u de faire publicr & afficher les Ordonnances de la Sance. 
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La reception des Ojficierf; 

Tous Officiers doivent efrre receus au Bureau & mis fur 
· le regifrre, ayant a.u prealable fait le ferment de fidelite entre 

les mains des fieurs Commiifai1es; Et premier que de les cn
voyer en feruice ,. le Secretaire leur doit lire la fonction de 
leurs charges .. 

Du devoir des Gardes condulleurs des HoFpitaliers 
~ Parfumeurs. 

Ifs fe doi vent tenir proche la demeure des Commiifaires.. 
:.l:yans ladire Charge des denonces & du parfurnage, pour 
eil:re pteil:s a effeduer les commandemens defdits fieuts 
Commiifaires~ 

Doivent nettoyer, ouvrir & fermer le lieu oit fe tient le 
Bureau. 

La nuid ayant receu l'ordre· defdits fieurs Commiifaires,. 
ils fe doivent rendre au lieu o-ldes befches doivent aborder, 
& s'y trouver avant b venue defdits Hofpiraliers & Parfu
tneurs ' lefq.uels ils doivent conduire a enlever ou parfmner 
ce qui eft note fur l'ordre & non ailleurs,a pcine d' etre punis. 

Doi vent ad vert.i.r les Q!!aramains ou 1' on va parfumer, de 
bien f::tire parfumer leurs ma.ifons , & prendre garde que les 
Parfumeurs n'emportent rien d.u leur, & comme encores de 
bien. faire enlever le linge fale & le mettre en contc ; quand 
les Hofpitaliers fortenr, ils doivent.demander aux QEaran,.. 
tains fi lefdirs Hofpitalien ont bien nettoye, & s'ils ie plai~ 
gnent defdits Hofpitaliers; & en cas de plaime, en avenir 
Meffieurs le.s Commiifaires le lendemain fans delay. 

Dtt-nombre ties ReligietJ.X qu,.il eft necejfoire d'a~oir 
tant pourS. Laurens, que pour la £2!!:arantaine. 

An comman.cement de la maladie il faut a voir clans. Saint 
Laurens deux R.eligieux, f~auoir vn Preftre ~ vn Lay, dan 
l.a ~;u~ntaine de meme _. 

J..ors 
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Lors que la maladie fait progrez & que l'H&pital S.Laurens fe reuve charge de plus de cinquante malades,pour lo rs il cfi nece.lfaire d' y a voir deux P reil: res & v n F re re Lay,. comme auffi a Ia Q!!aramaine, lors que les QEarantains font en, plus grand nombre que de cent ~arantains ; & pour lors ce furcroy de Rel%ieux eft nece.lfaire pour aller Confe.lfer par Ville, & neantmoins font rdidence a S. Lam·ens, & s' em ployent outre ce au fervice des maladcs dudit. Saint Laurens. 
La demand·e defclits Religieux fe fait a Monfeigneur 1' Ar- chevefque,& en fon abfence a Monfieur fon Gqnd Vicaire, & font envoyez lefdits Religieux pour fervir auf.dits malades, comme les Cur.ez & Vicaires~ 

Charge du·R.P~Religieux ay ant l' lntendancr:.;,..; 
dans Saint Laurens ... 

I.ors que la mala.die n 'efl: pas grande, & qu'il efi feu! avec re Frere Lay, il exerce le contenu ez dens charges; mais quand il y a deux Pret.res, fa fontl:ion principale eft de. prendre·garde, qtle Dieu ne foit offense, foit par blafphemes, ou autrement, que la paix. foit entre les , Officiers, & que les malades foie;1t fervis avec charite, & empecher l'oi-Jivete parmy les Officiers, bq~1elle ne produit ql.1e vice , &· prendre garde d_'emp.loyer :es conval~fcens a quelque u:avail Ieger pour les dtvertlr, _& a la feparauon ·des hQmmes d avec les fenimes. 

Du flcond·R .. P. Religieux eflant d;,ns Saint 
Laurens ... 

Doit accompa~er les Chinugiens lors qu'ils penfent les malades, & prendte garde que lefdits Cllirurgiens les trait-· tent avec chat-it6 ;-doit avoil:' auffi. foin panicnlier pour la. 
nourr'ture · defdi-ts-maiades' a ce qui leur foit donne confonne afordre des.Chin.1rgiens, ~le fai..re a.infi. ponCl:uelle .... 

K. 
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mcnt obferver a.ux Gardes : Outre ce, doit pre11dre ga.rde 
exatl:emenc, qu'aucunes hardes, ny linges fortent de Saint. 
Laurens fans etre parfmues & blanchis. · 

Ec finalement quand il eft befoin pour venir confeJfer de~ 
malades a la Ville, fur le billet qui fera envoye par l'vn des 
Commiifaires , il viendra incontinent, & ne marchera par la. 
yille fans.avoir vn Garde pour le conduire. 

CZJe la Charge du Frere Lay . 
. 

ll- doit tenir Regifl:re, & reconno1tre rout ce qui eft en
v.oye aS. Laurens, fait pain, vin, chairs, medicamens, har
aes , linges, & generalement de tontes chafes q ni y font ap-
partees. . . . 

Doit encore avotr charge du blanch1Jfage des lmges & 
l1ardes. 

L'ordre de la Reception de! malade1 a S.Laurens. 
· Lors que le R. P. Religieux a eu l'ordre de l'vn des Sieurs 

Co.mmiffaires de Sante pour faire monter les beches pour 
enlever les malades, & que le Garde Iuy a dit le lieu ou ils 
doivent aborder le foir, il fait monter les beches aux Hafpi
taliers, aufquels if doit particulierement recommander de 
porter le brancart a [angles pour enlever lefdits malades,. & 
doir la b~che ou lefdits malades font , ~tre couverte ; arri
vant a Saint Laurens, le R. P. fe doit informer ii les malades 
ont .ere canfe.ifez; & ayant paurveu a cela) il doit ordonner 
du lieu ou ron doit placer lefdits malades; le.fquels juaeant 
qu'ilsfaient proche de mourir,. illeur doit donner le Viati
que,; & s'efl: veu la charit.C claucuns Religieux, qu'ils ad
miniihoient aufdits malades moribons l'Extreme-Onction. 
· Lefdits matades etans placez , le R.P. dott prendre le nom 
& furnam d'iceux) la rue & enfei~ne de .leur habitation) & 
leur profe!Tton, & mettre le tout iur v11 hvre, chacnn fepa
.t.ement d'vn c&re, avec l'inventaire de <:e ue chacun aura 
apportc, 8c de 1' autre eo~~ mettre l~ur nl.Qtt:ou leur guetifon;,_ 
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s'iTs meorent, mettre le jour, le-mois, l'heure & I'annee du 
decez; s·il guerHfent, faur mettre le jour qu'ils feront iortis 
de S.Laurens pour emrer en Qgarantaine. 

Le meme devant etre obferve pour le regard de ceux qui 
de la Qgarantune font paifez malades a S.Laurens. 

Er dautant que cy- devant pour le regard des enfans de 
mamclle, ou aurres qui n'ont la. raifon de pouvoir dire quels 
.font leurs pere & mere, ny la profe.ffion & demeure d'iceux, 
au moyen dequoy il efi arrive grande confuJion, ne pouvans 
~.!feurer de queUe famille ~toient ces petites creatures inno
centes' preferv~es an milieu de c~ mal; pour a quoy obvier, 
il efl: necel.Taire a leur arrivee de leur attacher vne marque 
de plomb au col qui auroit vn numero qui feroit note fur le 
Regifl:re , ou feroit ecrit le nom & furnom de leurs pere & 
mere, leurs profe.ffions & 1eun demeures, atin d'y a voir re
cours en cas de dettes de lcurfdits pere & mere , & autres 
parens defquels ils pourroient heriter. 

Aufdits enfans affiigez erans a la mamelle, lettrs font don
ne des Nourrices, qui font prifes a la Charite ou a l'H6pi
tal en les payan.t a raifon de dix livres par mais; & outre les 
Nourrices, cfl: bon d'avoir des chevres pour avoir du laiC!; 
pour aider a nourrir lefdits Enfans. 

Du nom6re deJ Ojficiers neceffiires dans S. Laurem
1 

~ ce qui depend de leurs Charges. 
Qyand le nombre des malades excede quarante , il fauc 

a voir deux Chirurgiens; felon la violence du mal, il faut 
des Hofpiralicrs; mais incontinent <lu'il fe reconno1t de la 
mabdie , il en fa ut du mains ttois; f ~a voir, deux Bateliers & 
v. autre robufie pour porter, & l'vn d>iceux lors qu'il y a 
divers enlevages' doic demeurer dansla beche a prendre 
garde aux malades qui auront efl:e apportez, pendant que· 
les autres en retournent querir d'autres ,-&. ce afin que per
fonne n' aborde lefdits malades; & que-s'ils cntroient en de
lire, ils ne fe precipica-if-ent dans la Ri vie-re, ou n' abordaf
~fnt quelqY'¥ J. -
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Gardes pour les malades, a dtx malades tl fauc vnc,~arde. 

Pour de CuHinieres ,. c'efr fuivant le nombre qutl y a tant· 
des malades qu.'Offi.ciers. . . 

Les Chirurgiens ayant acquis ta Mahrife en fuite de l'Ar
refr du Grand Confeil du dixieme jour: de May r 6 3 o. en fa
veur & rcconnoi{[ance des fervices par eux rendus pendant 
les annces precedemes,fontobligez de fervir a tour de Rool
le & par quartier, & leur efr paye trente livres par mois,.re
fervant vingt livres par mois pour leur nourrimre, quimon
t.e en. tout cinquame livres , & pour le temps de leur Qga
rancaine a moitie gage j & de puis fans contl:evenir a I' accord 
fait, a e1l:e te[olu au Confulat., pour obli-ger lefdits Chi
ru.rgiens a fervir de mieux en.mieux) qu' a leur fortie s'ils fe. 
t.teuvent a voir bien. fervy.,cn rapportant cenificat des Siem·s 
Com.miifaires, Meffieurs.les. P rev.ofr des Marchands· & Efche
vins leur donnen.t les foixante livres refervees poqr letl.t" 
u.o.urr.iture de trois mois cie let}r ferv ice. 

· Du. devoir de-1 Chir.urgiens;. 
QE_'ils foient vn ou plufteurs, il fa ut qlle la fidelite accom

pagne toutes leurs actions, & principalemen~ quand ils font 
Ies viiites; doivent en outre erre charitables a craicrer- les 
malades, & les pen[er deux fois le j_our; f<_ravoir, foir & ma
tin, & au milien du jo'ur les vificer. La. diligence eft extre
mement requife,.quand ils font appellez pour fairc quelques 
viiites a la Q3aram.Une ,,afin d'empefch.er la communica
tion du mal. 

Ne doiv:ent envoyer en ~arantaine aucun malade que 
l.a pla ye ne foit entiere.ment cicatrisee , & doi vent a vcrtir le 
R.P .Religieux lors. qu'il y. a quelqu'vn-e.n peril de mort-,afin 
q~e _le. R. P. ~gif.fe charitablement pour le falut de 1' ame du, 
nJ.onbond; do1ven.r de temps en temps donne.r Roolle des 
medicamens qui foot. neceffidres pour lc.s maladcs , fan en· 
~emander finp~. ce· qui peut eil:re neceifair.e pour quinze 
1ours;&finalemenc ~!t defelldu au~ its Chirurg~cns d'exiger. 

~1C\.lll~ 
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aucune recompenfe des malades) a peine d'e.lhe punis : & fi. 
quelqu'vn leur veut donner gratuitement quelque chafe, 
ce ne fera qu'apres la guerifon, ou ur la recommandation 
qu'en fera ledit malade au R. P. apres b. mort. 

Ils doivent informer le Sieur Medccin Commiifaire au 
jour de fa vifite des accidens qui arrivenr de temps en temps 
aux pauvres malades pour y donner les ordres ncceifaires. 

Il feroit bon pour eux de macher de l'Angelique, ou de la 
Carline en penL~mt les malades. 

Du dervoir deJ HoFj;ita!iers. 
Les Hofpitaliers ::\. peine d'eil:re punis, doivent obei:r aux 

commandemens des RR .PP .Religieux,& ne peuvent ou doi
vent fortir dudit H6pical S.Laurens, finon par la permiilion 
ou commandement defdits Peres. 

Ne doi vent aller par la V ille, foie· de jour ou de nuit; fan~ 
etre conduits par vn Garde, fous meme peine. 

Ne doivent em porter des maifons affligees autre que le lit 
ou fe treuve couclle le malade, ny exiger defdits malades on 
amres pour eux, aucunc chafe; que Ji volonrairement illeur 
efi: donne, tls pen vent recevoir, & a leur arrivee le remettre 
entre les mains du R. P. pour leur etre re party a leur {orcie.; 
le rout fous pcine de punition. 

Finalement doivent traitl:r lcs malades lors qu'ils les em
portent, avec charire ~ ians jurer & blafphemer ou injurier 
lefdits malades. 

Le jour fe doivent employer a encerrer les mores, blanchir 
lcs linges & hardes, & autres reuvres qui lcur faont.. com--:~ 
mandees par les Reuerends Peres. 

'Du devoirdu Portier d(/ Saint Laurens. 

Ce n'eft que lors que la maladie eft grande, que l'on met 
vn Porrier a Saint Lalll·ens, & fon employ en ce temps eft 
de tenir le Livre de ceux qui fo1 t amenez maladcs, qui meu
rent, ou font par !cur gucrifon m,is en QB_arantaine , & ce. 

L 
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pour foulager le ·R. P. outre ce, i1 fe do it prendre garde I or$ 
que qnelqu'vn demande, de le faire f~avoir au R. ~ere, 
& ne doit ouvrir pour•recevoir ou parler fans la permtffion 
dudit R. P. duquel il doit prendre les clefs, & les luy rendre,. 
& particulierement tous les foirs. 

L'ordre pottr recevoir les Teflamens. 

Lors que l'H6pita1 S.Laurens efl: ouvert au fujet de lama .... 
ladie conragieufe, faut faire publier vne Ordonnance a tons 
Batteliers & Battelieres de condnire ny aborder puis les piles 
de la Blanchcrie iufques au bois de la ~arantaine, s' efr:.1.nt 
remarque CS annees I 6 28. & antres fuivantes, infques a I' an
nee I 6 3 8. q ne pluiienrs malades pour a voir he amencz fur 
la galerie,ayans veue fur la riviere pour faire leurs tdtamens, 
en font mores bien peu de temps apres,outre les abus commis 
a la reception de ces fortes de teil:amens, qui ne peuvcnt va
loir attendu la difl:ance, qui ne peut permettre de croire que 
le Notaire puiife ou'ir le Te.frateur, ny les tefmoins non plus, 
& en s'approchant ne pourroient le faire fans danger. C'efl: 
pom·quoy lors que le malade veut tefl:er, le plus feur & meil .. 
leur moyen feroit, que le R.P.envoye aS. Lam·ens pour fer
vir de Cure ou V icaire aux malades, receut leurs actes de 
derniere volonte, conformement a !'Ordonnance en prefen
ce de fept perfonnes qui f<;achem figner,& a defautferamen
tion clans l'ad:e n'y a voir eu clans S. Laurens de t~moins ou 
fuffifamment, on qui fs:achent figner, & £era auffi figner le 
malade s'il f~ait iigner' & a de6ut en fera mention; & lors 
que le R.P .aura receu quelques Teframens, il fera appeller le 
Secretaire dn Bureau pour en prefence des temoins luy faire 
l~d~r~ du comenu en iceluy; & apres a voir bien parfume 
1 Ongmal., le remettra audit Secretaire; le tout clans deux 
jours au JJlus tard ~pres la reception de I' acre; lequel Te11a
r:1ent ledtt S~cretatre copier a fur le Regifl:re, a fin q u 'a b. for
ne du R. P · 1lles figne; & confervera lcdit Secreraire lefdits 
Originaux, pour fervir en cas que ledit R. P. vint a mourir 
f.am a voir iigne fur le Regi.frre. 
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Dt la ~arantaine~ 

11 fa ut a. voir trois lieux feparez pour fa ire t rois ~arantai
nes . L'vne pour les Qgarantains amenez de la V ille , avec 
feparation des hommes d'avec les femme . La feconde pour 

·les malades qui am·ont ete gueris & 1ortent de s. LaUI·ens, 
avec mefme feparation. La troifiemc fervant cl' approbation 
pour y mettre ceux qui apres a voir dcmeure vingt jours en 
l'vnedcs deux premieres, y font mis encores cinq jours. Et 
en entrant en tOUtes les Q_garantaines,premier que d' Ctre les 
Qgarantains places aux Cabanes,les fa ut faire parfumer quad 
meme on les envoye d'vne Qgarantaine a !'autre;& lors que 
dans lefdices ~arantaines, il fe trouve quelque Quarancajn 
frappe de la rnaladie concagieufe, fa ut faire em porter le lit 
du rnalade clans S. Laurens, & faire parfumer les lies qui fe 
treuveronc clans ladite Cabane; comme auffi tous les Qga
rantains d'icelle, & meme la Cabane a vane que d'y remeccre 
les Qgarantains, & noter le jour de la recheuce, a.fin de faire 
recommencer la Q!!aramaine aux Quarantains qui fe feront 
rencontrez clans la Cabane ou la maladie aura prins. 

Et quant aux enfans de mamelle ou fans raifon de pou
voir dire leur pere & mere , leur profeffion & demeure, fera 

''1 • I '" ' I dSL vse a eur arrmee comme a ece note pour ceux e . au-
rens au chapjcre de la reception des malades , foie que leurs 
pere & mere foient amenes auec eux ou autremcnt, pour ob
vier aux conf·ufions cy-devant arrivees 

Du Religieux ~yant la conduite des deux premiere1 
f2.!:!arant aine .r. 

11 do1t prendre garde ace que le blafpheme & tout vice 
foienc bannis de ce lieu , & que la piece & v~rtu y foient 
excrcees, leur celebrant la sa:c Mdfe tOllS les jours, & le foir 
leur faifant la p.ti~re, le jour ~n allavc par les Q.!!arantaines 
les cxhortant en particulier, at~endu que les affemblees ne 
font nullement apropos en ceJ.ieu' & doit faire travailler le 
jol}t lefdits ~arantains 1 fe rcblanchi.r. leurs_linges & biert 
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nettoycr, pour les empecher d'vne trop grande oyfi~ete. 

Toutes les nu its lefdirs PP .avec quelq ues Officiers do1~ent 
faire la reveuc des Q.garanraines demy- heure ou envuon 
apres la retraite fonnec,afin de voir ii chacun fe contient, & 
ii lefdits ~arantains ant ce qui leur efl: neceifaire pour leur 
coucher. 

Du R.P. Religieux gouvernant la ~arantaine 
d' approbation. 

Il doit comme aux amres ~arantaines, empecher le vice 
& y etablir la vertu & pictc; doit fairc blanchir tons les lin
ges & hardes qui font apportees de la Ville apres que ceux 
des deux premieres Quaranraines les luy auront rcmis , les 
ayant ja blanchi vne fois en 1eur particulier; & afin d' eviter 
le melange, tout ce qui fera·d'vne famille leR.P .leferamet
tre en lia.ifes , & en chaque lia.ife vn plomb , fur lequcl on 
marquera vn numero, que l'on donnera au paniculier, & 
par le moyen du livre de numero l'on pourra trouvcr ce qui 
appartiendra l vn chacun pour 1eur rendre a lcur fortie, & , 
ieur ofier tout fujct de rien cacher de ce qu'ils auront d'in
fctl:. 

Du devoir du Frere Ltry. 

Il fe doit prendre garde ace que generaiement 1es Qna
ramains a yent ce qui 1 eur efi: ncceff.1.ire pour leur nonrritu
te, & affifi:~r a la diihibution qui s' en fait. 

Doit tenir regifhe & reconnoifi:re comme celuy de Saint 
lau rcns , de toUt CC qui efr a pporte a la Quarantaine, foj t 
pain, chair, & gencralement tom ce que l'.Econome aura or
drc d'y dcliv~er. · 

Du de'Voir de l'Econome. 

11 doit faire apporter tout ce qui eft nece!faire , & qui 1uy 
e.fl: ordonne par 1~ iie~u· Co.m.u1.i.ifaire ayan~ la 'harge de la 

menue 
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menue d~penfe, foit pour la nourriture des malades de Saint 
Laurens & des Qgarantains) & le delivrer aux Freres Lays 
qui en tien!}ent Regifire , & le reconno 1tront en fa pref~nce,_ 
afin que s'il y a du meconte,il y remedie fans delay. 

Il do it auffi to us les jours s'informer du R.P. deS. Laurens 
& des ~arantaines, li 1' ordre efi par my les Officiers & 
Q!Jarancains, afin que s'il fe renconcre quelque vicieux ou 
dcfobe"iffant, il enavertiife Meffieurs les Commiilaires pour 
y remedier. 

Du derufJir deJ P arfumeurs. 
Ils ne doivent venir en Ville avec la beche ou autrement,· 

ny fortir de la Q.garantaine fans la permiffion du R. P. ny 
aller par la Ville fans Vll Garde, a peine de punition corp<l{
r !le; de meme s'ils exigent quelque chofe des ~arantains 
chez lefquels ils doivent parfumer, que .fi. quelqu vn gratui .. 
tement leur donne quelque chofe) a leur arrivee ils le doi
vem remettre an Reverend Pere, qui le gardera pour le re-. 
partir a lcur fortie; le jour ils fe doivent employer au blan~ 
chilfage des linges & hardes, & parfumer les ~arancains .. 

Vu P ortier:. 

Ne doic lailfer encrer perfonne a la Quarantaine fans bil~ 
lee de l'vn de Meffieurs, ny fouffrir qu'il foit donne aucn
ne chofe par ceux qui one billet pour y emrer, fans le [cell 
& confenr 'ment des Peres, ny laiifer pa!fer vn Quaramain 
d.'vne Quaramaine a raurre fans avertir le Reverend Pere, 
& en a voir fa penuiffion j le foir doit remettte les clefs a la 
chambre du Revere11d Pere, & prendre garde a la venue 9'es 
Q.larantain.s' pour lcs loger la premiere nuiCl: a la. chambre 
joignam le parfum. 

De la nourriture des f!.!!arantains • 

. To-us ks .jours .a chacun ua.ra.n.taiu d.oic cere d'onne vn 
M 
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pot de vin pur, denx livres pain bla11c, v11e livre chair boiiil
lic avec du boiiillon. 

Aux Officiers doit ~rre donne a chacun deux pots de vin 
pur, deux livres pain blanc,& vnc livre & demy chair boiiil
lie, & le bouillon. 

Les V end red y & Samed y en place de la chair, leur [era 
donne la valeur de deux bem·res de trois deniers piece,dcux 
reufs, troi~> onces fromage , & du potage. 

Et aux•officiers le double des QE_arantains. 

De t Hopital deJ pauvre.r pajfans tta&!J au Faux-
6ourg de la GuiUotiere. 

Sur les remontrances que les Commiifaires de Sante firent 
~ Meffieurs les Prevofi: des Marchands & Efchevins,de la ne
ceffite qu'il y avoit d' etablir cet Hbpital, & plfttot au Faux
bourg de la Guillotiete qu'ailleurs, a caufe du grand abord 
qu'il y a en ce Faux-bourg, des perfonnes qui viennent d'I
talie, Provence, Languedoc, & Dauphine : Ils fe refolu
rent d' achepter pour eh effet, vne maifon la plus commode 
que 1'-on peut trouver dans ce Faux-bourg, ou cct Hbpital, 
& retraite pour les pauvres paffans fnt ecablie) & la dire.
Cl:ion & la charge en fut donnee a vn defdits Commiffai
res, lefquels ayans remarque que clans le temps que diver
fcs Provinces voifi.nes eroient affligees de la maladie coma
gieufe, defquelles il venoit rous les iours vn grand nombre 
de pauvres paffans , & que la plus grande panic d'iceux 
erans demcures malades dans lcs Faux- bourgs y eroient 
mons , fans aucun fecours memes Spirituel·& cemporel, & 
que par cc moyen cette maladie fe pouvoit facilement com~ 
muniqucr, & clans les Faux- bourgs & dans la Ville efrime
rent qu'il etoit tres- important de pourvoir a vn dano-er fi 
preffant pour l'inter~fi: p_ublic ', evitans par ce moyen q~e les 
}aux-bourgs ne fu~ent mfell:es par les malades qui y pour
roicnt aborder, y feJournans, & y mourans fans en etre aver
tis. Et afin de faire les chofes avec ordre, & avcc plus d'exa
tl:imde' ils ecablircnt clans chaque Faux- bourg de la Ville 
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vn Chirurgien,lequel do it etre interroge par le Sieur Mede
cin Commiifaire,& juge par luycapable pour cette fonCl::ion, 
pour vifiter lefdits malades, afin que s'ils fe trouuoienc at
tcints de maladie contagieufe , ils fulfent fepares des autres 
& envoyes clans l'H6pital de Saint Lam·ens, ou n'e.!l:ans 
maladcs que de maladies ordinaires, conduits, & envoyez 
clans le grand H&tel- Dieu de cette Ville, avec vn cenificat 
dudit Chirurgien pour empefcher que cc gund H&pital & 
cette commune maifon des pauvres, ii importance & necef
faire au public, ne fut infeCl::ee au grand prejudice de la Vil
le, & meme de tome la Province. 

L' on a auffi etably pour la conduite de ces pauvres paifans, 
des poneurs de chaire clans chaque Faux-bourg, pour por
ter les ma.lades clans l'Hofrel-Dieu, en fnite de l'ordre qu'ils 
en rec;oivent des Chirurgiens preposes. 

Tome la de pence pour l'entretien & nourrimre des pau
vres paifans,& pour toutes les aucres chofes neceifaires, doit 
cil:re faite par le Sieur Commiifaire, qui en a eu la charge, 
& la direCl::ion p:1r le Bureau, dont il doit tenir compte, & 
en faire voir l'employ. 

Et comme cette maifon & H6pital, n'a eile efiably que 
par neceffire , & durant les bruits & foupc;ons de la maladie 
conragicufe, i] a efie auffi refolu par le Bureau de la Same, 
que ces caufes cdfans, l'on fermeroit ledit H6pital, la de
penfe d' ailleurs en et ant inutile, & que pour cet effet, Mef
fieurs les P rev oil: des Marc hands & Efchevins, feroient pries 
par deux defdits Commiifaires de la part du Bureau, de le 
vouloir commettre a la direCl::ion de Meffieurs les ReCl::eurs 
au grand H6tel - Dieu, pour pourtant, en cas de befoin, 
le remettre aux Sieurs Commi.lfaires de Same, tant & fi lon
guement que la Sante publique le requerroit. 

06fer:vation pour le P arfumage de.~ maifons. 

Le Commi.ifaire ayant receu le Roolle des rnaifons affli
gees ' do it donner ordre a ce que le jour fuivant' tout au 
plus tard lefd\ces mai ons foienc padumees, &. par le bill er; 
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qn'il man de au Reuerend Pere, pollr faire momer 1es Par
fumeurs, il doit marqtler par ,!edit billet de faire momer v.n 
ou deu:x QE,a.rp.Iltains des maifons a.tnigees pour bi~n voir,& 
faire parfumer leur demeure , & enchargera. ledit Reverend 
Pere,aufdits QE;arantains de faire bien nettoye1~, & apporter 
cout ce qu,il y aura d'infe&; & que s'ils ant quelque chafe 
de precieu,;x dans des coffres ou cabinets, lefdits Q}!arancains 
le paifent enx- 1Uemes [ ur le .parfum, & enfuitte le ferrent;c 
apporceront lefdits Parfumeurs particulierement les linges 
{ales apres que les QE;arantains en am·ont fait memoire, fui
vanr lequel & a leur iortie le Reuerend Pere, leur dclivrera. 
wut ce qu'jls -auront .apporte, pour 6ter tout fu jet aufdits 
~arantains d6rien cacher .i & qmwt aux hardes,qui 11e fe
ront que foup~onntes pouvoi.J: hre infetlees ,. apres que l;1 
chambre aura ete bien baliee ) & la paillaffe du lia infeCl:. 
emportee) & au burd de la riviere,brule la paille, ayant bien 
ferme tousles eudroits de b.. chambre que l'on doit parfu
mer ' par oU.le parfum fe pourroit evaporer ' meme la che
minee , i1 faut U'l.ettre fur des cordes ou autres chofcs , lc-s 
bardes reftantes fufpendues en l'air, & au de!fous en cinq 
endroits de la .chambre, ,y mettre la valeur de deux livres 
de parfum conca.lfe, & y ayant mis le feu, ce quife fait en 
touch ant le parfnm a vec vn charbon ou chandelle allumee, 
les Parfumeurs [e retireront, & les •Q!!arantains qui les affi
.fl:eront,fermeronc-eux-memes leur demeure & emporteront 
Ll def;laquelle le lendenuin ils remettet au Garde qui les va 
querir, -qui les.pr.en.d apres les avoir-faicpaifer au feu ou l'on. 
met. du parfum ,.&..a. ch.acune il y met v1~lien avec vne car
te). ouil met le j.our du parfmnage, le nom, furnOJn du l11ai
tre de la clef, le nombre des chambres p.arfumees & du Gar
de qui a affi!h-!,au.pzrfumage; & !edit Garde enfuite remet: 
lefdites clefs au logh du Commiifaire ayant la charo-e des de
l10nc~s, qui l:es r~nge par ordre Alppabetique de h premie
re lettre du ft'r?~m) & en dechargera & notera le livre du 
parfu~age,& OU.Il fe. encont.re;oit.qu,il n'y auroit des ~a
rantams rlans vne .m,atfon aBltgce pour .yo· arfumer, e1:t c;:-c 
cas Ie fa.1.tt info.rmer quels Ion.t les parens) &c les. a.v~rtir, afin 

de 
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de fe tenir a kt rue pendant que l'on parfume lad.ite maifon, 
& pour lors le Garde doit dire aux Parfumeurs quand ils for
tent de vuider leur fac & poches , afin de faire voir aufdits 
parens que !'on ne leur emporte rien. 

Et pour rendre les clefs a la fortie, le Commi1faire en fuite 
dn billet de retour de ~aramaine, rend les clefs au proprie
taire, en faifant payer cinq livres pour le parfumage de cha
cune chambre, fmon que les proprietaires foicnt pauv.res, 
auqucl cas l'on les quitte gratis. 

Et comme il arrive fouvent que Ies chefs de famillc men
rent, & que les enfans on fervans refi-ans ne peuvent rece
voir valablement les clefs, le Commiifaire ne les doit rendre 
qu'en fuite d'vne ordonnance de Mdlieurs du Siege; la
quelle Ordonnance, doit dl:re mife fur le Regifire pour la 
decharge du Commiifaire, & afin qu'il ne !cm oblige a la 
garder. 

Cornpo.fi'tion du P arfum a du-infic1er les mai.fons. 

Souffre nonance-huit livres, a.ntimoine fept livres, t:lrtre. 
fept Jivres, poudre fine de cha.ITc trois livrcs & demy, carabe 
vnc livre & trois quans, arfenic trois livres & demy, or.pi
mcnt vne livre trois qudl.rts ,. canfre vne livre cinq onces .. 
Faut bien fa.ire piler le tout feparement, & ayant fait fon
dre le fouffre dans vne marmite de fe.r, les poudres cy-deifus 
bien mcSlees 'font mifes clans !edit fouffre peu a peu; ce fait., 
1' 011 a vne pierre ea vee de la grandeur que 1' on veut f.aire les 
pains, & ayant mis du papier fur ladite pierre; l'o.n jette la. 
compo.fition de1fus 1 dont il fe fait plu.fieurs pains .. 

Compojition du Parfum doux pour le C(;rps, envoyeJ> 
a Mortfeigneur l' E minentijime Car din~/ 

de Lyon .. 

Fa ut m ttre en poucfre foutfre, rezine , gomme de gene ... 
~re,. enccns, myrFhe~ benjain, ftorax, fcauiifon de candle, 

N 
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laudanum, anis v~rt, calamus, ailiroloche ronde, gingembre, 
p01vre, yris de Florence, laue.nde, mence; de tout ce que 
deifus portions ~gales; a quoy faur ajoCtter aucant du fon, 
que toures les parties cy- deifus e.nfemble, & m~1er le tout 
pour s'en ferviL · 

.De laq uelle COlnpolition fe fa ut fervir etant nud clans Vll 

lieu bien clos,encre deux ou trois rechauds remplis de char
bans ardencs,& y jeerer de!fus vne poigneede ladite compo
fition & en recevoir la fumee. 

Compojition du Bain pour ceux qui ont eu la maladie; 
pour pourvoir dans dix jours .fequenter. 

Faur prendre du fel , de poudre de cloux de gerofle , de 
poudre d'yris de Florence, aurant de I'vn que de I' autre, & 
le metrre clans vne grande baffine avec de I' eau de vie, le 
faire bien chauffer, & s'enlaver~ 

e511"ethode pour des -injefter Saint Laurens, e5 le:~ 
.!2.J!arantaine~, la maladie et ant cejfee. 

Faut avant que paifer les Hofpitaliers en Qgaratltaine, 
leur faire vuider tomes les plumes des co1tres & traverfts 
dans le milieu d'vne grande chambre, llaquellc il y ait des 
filets aux fcnetres pour empecher que la plume n'en forte, 
& mettre aux quaere coins de ladite .chambre fur la moitie 
<i'vne mile du parfum avec vne autre ruile droite pour em
pecher que le feun'aille aux plumes, & que la fumee nean
moins puiife fottir par deifus > & parfumer ladice chambre, 
laquclle pour lors .que le parfum eft applique, doit efl:re 
~i~n fe.rmee, & y aya11t mis vnc fois ou deux du parfum, 
fa1re b1en renmer lefdires plumes , &. les IaiJier quelque 
temps a 1' air' & en fuite pour la troiftcme fois y mectre dtl 
parfum Comme auparavant, & les !aiJfer V lie annee a !'air, {i 
fairc fe peut' avant que de les employer a faire coitres ou 
ttavcrfts : Les Heincs defdit s co1u· & traveriis, feront 
licivces vne fois clans Saint Laurens, & vne fois clans l.a. 
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Q.garantaine; meme les laines des matelats' fer011t liciuces 

·deux fois, comme auffi lcs Jleines d'iceux, & finalement 
combleront la folfe des mores, fur lefquels ils metcronc or
dinairement de la chaux vive. 

Nectoyeronc, arao-neront & balieront par trois fois touces 
Jes Chambres & C~banes, & y mectront par trois diverfes 
fois du parfum fort. Et pour le grand corps ou auront ece les 
malades, faudra !aver les carreaux avec de I' eau, & du vin 
outre ce que delfus, & en fuite faire blanchir. 

Le m erne fera fait a la Q!!arantaine, ou lors que Ton paf
fera les Officicrs de S. Laurens , les faudra bien faire parfu
mer, le corps & leurs l1abics, & ayant nettoye icelles, avant 
que fortir [e doivent !aver de la compofi.tion du bain cy
devant marquee. 

Pour des- infecrer la plume, & s.,en pouvoir fervir plus 
Ieuremcm & plus promptemcnt, ce qui s'efr pratique fou
vent , apres a voir tire & forty la plume des coicres & couf
fins' & l'avoir mis a l'air durant quelques jom·s • ilia fauc 
mcctte apres clans des facs de toile, lefquels on lai:lfe tom vn 
jour clans !'eau courance, & apres l'on met ces facs fufpen
dus pour egouter l'eau, & puis on l'efi:end fur d~s draps iuf
q ues a ce q u"' elle foie feiche : Pour enfuitte la parfumer a vec 
le meme foin qui a ete propose' moyennant quoy l'on s'en 
pcuc incontinent apres fervir feurement, & fans danger. 

RemarqueJ pour connot'tr~ quand vne peifonnu 
ejt ftappfe de peffe. 

D'abord grand mal de tefl:c,; mal de c~ur , mal de reins, 
cc qui arrive fouvent au c6ce gauche en forme de pleurefie, 
accompaglle de vomilfement ou nauzee, & grandc en vie de 
vomir, foibldfe fi grande que 1' on ne fc peuc tenir th:bom, 
ny lever la tete en haut fans chanceler ou etre fai!i de vcrci
ge, la langue chargee & aride, les yeux douloureux devien
nent ro 1ges, avec des legers & frequenrs fi·illons de 
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touc le 
corps, peu de temps apres !'on ent des douleurs, ioit aux 
a1nes ou aux a.iifdles ou prochc fes oreilks; qui redouble-ne 
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par intervales frequents,& font bien-tofr [uivies de quelqu~s 
tumeurs ou glandes enflees~ 

A utresfois tOUt a coup 1' 011 reffent en q uelq ue partie du 
corps vne piqutlre prompte & violete,femblable a la piqutu.e 
d'vne ~guille ou fe remarque vne petite pufrnle reffemblant 
a vn grain de ve.mle my meur, & c'efi la le commancement 
du charbon, qui eft de diverfe condition fuivam la diverfite 
des malades, des humeurs & du venin : la fievre accompa
gne tous les fufdits accidens des le commancemcnt,& autre.s 
fois aprcs; mais rarcm.ent. 

Prefirvatij contre la maDzdle contagieufl·. 

L':1pprchenfi.on de foy caufe.bien fouvem la nuladie, c'efr
pourquoy il eft bien a propos de ne.rien apprehendcr' & 
pour vray prefervacifaux apprehenGJs, c'efl: l'eloignemer,_.t 
qu'ils doivenc fairc des lieux ou eft la pdl:e, & vfer de pilu
les de tribus , cito, ionge, tar.de, c' cfi a dire, a memc remFs 
fu'i1· bien loin , & rcvenir tard. Pour les autres perfonnes 
qui font conrraints , ou qui veulcm demeurer aux licux in~ 
fcCl:s,Ie mcillcur prcfervatif eft, de fe reconcilier a ve.c Dicu, 
faire ferme refolution de ne le point offcncer, & affi11:er au
tam qu'illeur [era poffible, lcs neceffiteux , homeux & man,... 
dians, & les malades de pefre, parce que ce flcau de Dieu. 
s'apaife & e!l: evite autant par prieres & oraifons que par re
medes; lefquels neantmoins ne font a meprifer puis qu'ils 
font creez de Dieu pour foulager le genre humain; pour.. 
ce fujet faut avoir recours aux DoCl:eurs Medecins & expe
rimemez.' memes au fait de pefre, lefquels fuivant la diver
fire des perfonnes, lieux. pefHferez & de la pefre, changent 
fouvem les conditions & qualitez des remedes; fi bien qu'il 
ne feroit ne,c,_e~aire d'en. ecrire ~ucuns pour fe preferver de 
la pe.fte, n Ctolt que plufieurs n ont ny les biens & commo
direz, ny le temps pour confulter les Medecins , qui le plus 
fouve~t font ~loig.nes ~es Villes a.ffiigees pour crainte qu'ils 
ont plutot de leur fam1lle que de leur perfonne,. ou qui au 

-,om~lwn'el?-l~.llt d~ la _refre font furrris en le\.ll:s vHites, & 
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deceus par les nialades, qui celent pour l'ordinaire le mal; 
ce qui les oblige de fe fequefirer de la compa.gnie des autres 
pour quelque temps. Ceux donques qui fe rencon.trem aux 
lieux infeds, obferverruu au mieux qu'il fera po.ffible cc qui 
s'enfuir. 

Le lieu de leur habitation doit efhe, s'il fe peut, plutofi 
luut que bas, pour la refpiration d'vn air ·plus pur, ne dou
tant pas que les lieux bas font plus mal-fains que les efleuez, . 
& pource_ qu'aux villes I' on ne pem rencontrer toutes les 
commoditez , & 1' on efi conrraint bien fouvent de demeurer: 
dans des maifons, les vnes baffes, les autres haures,en quelle · 
forte que fait !'habitation , il .efi ban quand les vents frais 
fouffient de tenirles maifons ouvertes, comme au.ffi lors que 
le vent marin fait de les tenir fermees, doivem e.frre.lefdites . 
maifons bien baliees & nettoyees en tomes leurs parties , & . 
efire a.rrou.fees le foir & le matin avec vinaigre; & a defaut . 
d'en a voir fuffi.famment, y mettre la moitie d'eau, en Efi:e . 
arroufer froidement, & . en H yver chaudement ; les parfums , 
defdices maifons faits avec. vinaigre verfe fur vne pdle ar
deme efi: bon, les caifolettes de fenceurs clans le rechaud font ~ 
bonnes) ou bien ecorces de citrons) oranges, & aurres her-. 
bes odoriferames brulees , fans oublier le parfum doux a. 
des-infcCl:er le corps, qui e.fr tres .. bon pour . ce fujet; les
grains de genevre excellent p.our parfum . . 

Le bon feu de bois fee, rincipalemen.t en temp humide ; 
& froid, efl: neceifaire foir & matin, le linge pour l'vfage du 
cm·ps, du liCl: & de la table do it .e.frre bien net&. change fou
venr,& bien fee. 

Les habits doivent etre dcfoye 'de treillis Oll dl:ap qui ait : 
peu ou dLl tout point de poil, ains [oit lice & fern~, les habits : 
de peaux de fenceurs font bons, l'on pent parfumer le matin : 
lcs habits avec parfum doux a vane que les prendre , & le foir : 
en les quittam; & comme il f'lut fe retirer avan.c ~oleil cou- . 
ch c , de meme ne fautfonir a vane le Soleilleve ny ;\. jcun,, 
ou fan s ~trc muni de quelque. remede prcferuatif; partant ._ 
fam dej uner d 'vn p eu de pain, .& boire du vin trempe plus .\ 
f> LL m.oins, fdou la .coutume o 1.faifon, fans. s'atrerer aJ 'opj--

0 
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5+ . ! nio11 vulg:t.ire, qui croit vn bon prefetvatif contre la pefre,· ·· 
de boire du meilleur vin , & a longs traits, ne prenant garde 
que cela les echauffe & prepare. a la. fievre' & qu' etans fai-. 
fis de pefl:e pl fLtot que les autres , ils en meur'(nt ; outre ce~· 
la fe faut frotter les narines , les temples, le derr:iere des" 
oreilles, & le poul.x,avec vjnaigre rofat, vinaigre ,d'ail ,. de ·• 
rue OU imperial, Oll bien de bonne theri:aque ~U baufne • 
du Peru , & chofes femblables, m~cher vn peu de la theria
que ou confection de Iaciote, ou femblables compofitions~ 
approuvees, fans les avaler, eft bon.., fi ce n'cfr que telles 
compofitions foient priks a jeun, ou en place d.e dejeuner; 
ce qu'il fa ut faire ra.remet-1t, prin.cipaleme.ut en r:en1ps cluud; 
cela pouvant plutot nuire qu-'aider a caure de la.trop: grande 
chaleur; l'abus qu'il y a eu cy -devant a hoice cl..e fon vrine a, jeun pour prefervatif eft grand.,. car r experience a fait voir 
que ces beveurs d'vrine ont he a.uffitoft frap.ez de pefte que 
les autres, & en meurent le plus fouvem: a caufe de l'impu
rete de l'vrine qui re.fl:e dans le corps :Porter fur le cocur·vn 
_peu de theriaque ou fachets cardiaques eft tres - bon, & 
ueaucoup meilleur, que ceux qui font compofez de !'argent 
vifou de l'arfenic, la remarque ayat1t ete faite en l'annee 
mil fix cens vingt-huit, que les Chirurgicns qui fe font fer
vis de l'arfenic 8c argent vif, moururent bien-t6t; les oran
ges & citrons, garnis & piquez de gerofles pou1r porter en 
main font approuvez, comme auffi pommes de fenteurs, boi
tes d' argent ou d' yvoire ) pleines d' eponge trempee en vi
naigre , eau rofe ou liqueurs de bonnes odeurs; la racinc: 
d' Angelique, eft auffi fort bonne. 

Q!!ant an boire & aumanger, fa ut ohferver principale- · 
mentles fix maximes fuivantesL La premiere' ilne faut etre 
ny trop plein ny trop vuide, & roufiours- fortir de table 
avec. apetit:La deuxieme,ne fa ut manger de plufieurs fortes 
de y1a~1des· en vn re pas : La troifieme, faut difpofer telle
t~ent 1. heu,re des rep as, que la , viande prife au diner puifTe 
e:~re d1geree a,':'ant le fouper, a quoy efr bien deu environ 
ctnq heures d Intervalle : La quatribne,.l viandes doivent 
e~r<i de bon fuc. ~facile digeihon: L-. cinquieme, fa.ut que: 
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chacun pren11e garde a fa cofttume ) laquelle ne fe doit nul .. 
lement changer au mang<tr &'boire, ains fe doit pen a peu 
corrig~r, fi elle n'cfr conforme anx maximes fufd.ites. xem
ple, celuy qui d'ordinaire ne mange que du pai11 ferin, chair de breuf & pore fal.C, & bait gros vin , ne doic tout 1 couples 

'·quitter pour v.fer feulement de volaille, pain blanc & vin de. 
lie at ; il fuffi.t d' efl:re fob re au.x. viandes accou:frumees. Il y a 
plufieurs a.utres conditions pour le regime de vivre que cha ... 
dm peut a pprendre de fon Medecin ; La derniere, fa.ut a voir le ventre libre naturellement ou par l'vfage de difreres ou 
pillules d'aloeslave enfuc d'eau rofe, le!quelles pillules font 

. preferables a celles de rufus, trap chaudes & reiferrant le vc·ntre lors que I' on y met de la terre celee, ainli qu'il fe prat
tiquoit en l'annec mil fix cens vingt- huit; l'vfage du fyrop 
de .fleur de pecheou de rof.e avec rubarbe & agaric font bons 
pour tenir le ventre libre,comme auffi l'.infufion du fene faice 
clans le verjus, duquell'on peut mettre vne cuilleree ot1deux 
de bouche dans le bouillon que l'on prend a jeun en pla
ce du dejeuner; finalement fe fa ut tenir joyeux,eviter neant
moins les grandes compagnies & alfemblees, fu!r les lieux 
infects, cloaques & cemetieres, principalement lors que 1' on 
remue la terre ; auquel cas fila demeure eft proche de ces 
lieux, fa ut cenir les fenefrres fermees . 

Remedes pour Jaire au commane-ement de la m~lfldie 
peflilencielle, attendant le flcours des 

Medecins ~ Chirurgiens. 
C' ell: fans doute que cette maladie n' ~cant point celee,l'on 

en guerit fouvent & aifez facjlement , principalement fi des le commencement l'on y remedie en cette farce: Celuy qui 
ell: faifi de pefre ou des accidents , 'il vomit ou. a en~rie de 
vomir, itdoit £tire ce qui s'enfuit .£u1s auCJ!n..dila~: Faut 
pren re.. vn petit verre d'huile de noix ou. d':olive,aver a.utant d'eau tied quelques goutes de v.i:nargre , _& boire..le;tout 
enfemhlcmep.t) peu dc.~.apres-il: fe _pr.ovoquera a vo.l.llir 
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mettant le doit bie11 ava11t dans la bouche ou bien vne phi-·. 
me de poule ou femblabl7, engraiifee d'h~ile, .apr~s le vo
miifement fa ut mettre fur 1 efi:omac vne cro ute de pam tre:m
pee dans du vin rouge chaud & la fo.upoudrer de gerofle, 
candle & mufcade , ou a defaut mettre fur Jadite croute du 
th~riaque, & par de:lftis vne feruiette chaude & la bander 
afin que ladite croute demeure fur l'e.fi:omac, puis fe coucher 
chaudement, & . incontinent apres boire vn demy verre. 
d' eau de chard on benit tiede , ou bien de 1' eau de gelman
drie, ou de fcabieufe, ou de fouci 'ou de rue' & autres fem 
blables herbes fortes' & a defam d'avoir de ces eaux' faut 
prendre pareille quantite du fuc riede de.l'vne des herbes cy
de!fus, adjoufrant .Ua prife vne dragme de vieille theriaque
ou de confeCl:ion de lacinte ou de MitridJ.t, ou Opiate an-. 
tipefi:ilencielle approuvee,la confetl:ion Achelmes y efi: tres-. 
bonne me!lee avec les autres, ou bien de la compoficion fui
vame:Prenez vieille theriaque vne once,Mitridat vieille fix . 
d.ragmes, confeCl:ion dc.Iacinte & Achelmes, de chacnne. 
demy once,meflez le tout enfemble & Je mettez clans vn pot. 
bien couvert ,Ja doze efi: d'vne dragme iufques a deux, avec 
les caux ou fucs fufdits .. 

A yam pris l'vn de ces brcvages, faut bien couvri le .ma-. 
lade & le faire fuer plus ou mojns, felon fes forces, luy met-. 
rant a la bouche quelques tranches de citron ou d'orangc)ou , 
bien vn. pen de pain r6ti rremp~e en eau & verjus. fimple ou 
iozat, fa ut le feicher & changer de linges , pbce &; Jia fi . 

, faire fe pent, fans f evanter, VlTC petite heure apres luy fa ut 
donner vn bon bouillon de chair,oul'on aura fait cuire de l'o- _ 
zeille, chicoree, bourrache, pimpinelle , fet.iillcs de foucy & _ 
aig-rats , & fa ut y mettre ·quelques gouttes d.e ius de cirron, 
ou ~range' ou verjuscommun' ou a defaut de ce que de!fus, 
du vinaigre ~ fi' la _foif preife !edit malade; fa ut .luy donner 
vne heure apres la prife dudit bouillon, vn plein. verre .de pti~ 
zane, d~ns.lequell'onmettra quelques goutes de bon vinai
gr~. ?U cttron , ou aut~es chofes prop res pour mettre dans le 
bom~lon; quatre ou cmq heurcs aprcs la premiere.fueur fa ut _ 

. le fatr.e enco~efuer _par le lneme remedc, foit .qu'il. ait jette . 
bubon . 



57 bubon ou charbon,ou exanthemcs, & fer a gouvcrne & nour-ri comme la premiere fois qu'il aura fue; pendant que l'on. fait cela, faut donner ordre que l'on appelle quelque Dod:eur Medecin ou Ma1tre Chirurgien pour pourfuivre la cure de la maladie' jugeant n' dhe a propos d' eu ecrire da.vantage pour deux raifons. 
La premiere e!l:, que puis qu'en cette maladie les pfus doCl:es & experimentez Medecins ont bien de peine , en la conduite defdits malades) cant a caufe de la diverfite des accidens, que de la violence ou trompeufe condition de la. maladie; en outre il e!l: certain que le peuple ignorant abuferoit pl-&-to!l: dcfdits remedes encore qu'ils fulfent decries fort amplement &:. methodiquement, que d'en bien vfer. La feconde , parce que le peuple etant in£huit de la methode c.uratiue de ces maux, fe pemferoient en cachette ;.. ce qu'ils n'ont fait que trop fouvent' tant CS annees mil fix cens vingt- huit qu'autres fuivantes; & par ce moyen frequcntoient 'ia & la avec plus d' aifeurance, & tres-grand dc~1ma.-. ge au public~ 

Neantmoins file bubon paroi!l: avant la venue du Medecin ou Chirnrgien, 1' on y pourra mettre chaudement ddfus vn oignon cuit fous la cendre & petri avec;; vn pcu de theriaque , ou bien vn cataplafme fait aveC' du laid: & jaune d'ceuf, & vn peu dnlevain de froment. 
Pour les cha-libons paroiifans , faut mettre de.!fus vn jaune d' ceuf me le avec vn 'peu d'huile & quelque peu de fel deffeiche , ou bien couper avec 1~ pointe d'vn coufteau ou ga- -nifle charbon en croix, & jetter decl.ans avec vne eguill~ ou poin<,ron, vne goute d'huile bouillant & mettre par de!fus le· jatme d' ceuf, fel 8G hnile mele enfemblement. 

Precautions pot-trceux qui fl treurr.;ent a'voirftequentt 
le .s mttlade s;) ou qut fe trouvent m;~!~du 

a.pru la .frequent ation .. 
J,.!b,nt feparc de logis ,rour faire q_uaram.a.in.e). il &ut . .f?reJl~ . ~ . . ·. 
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drevne potion compofee de demy dragme de confection de 
Iacinte, amant de confedion Achelmes, diifoudre le tout 
dans de !'eau de ReginaPrati, & fe coucher & fuer; ce fait~ 
fe faut parfumer le corps du parfum doux , & changer de 
linge & habits, ou bien vfer du remede fuivant bien ap-

' preuve. 
Prenez vne pinte eau de vie, & vne pinte eau imperiale, 

mettez-les dans vn vrinal de verre pour y infufer 1' ef pace de 
vingt-quatre heures, vne once theriaque, vne once confe
ction Achelmes , & vne once confetl:ion de lacinte , puis di
fl:illez le tOUt a petit feu en alembic de verrc. 

Deladite difrillation pour celuy qui fe treuve mal, en faut 
prendre deux bonnes cuillerees de bouche s'il e£1: robufl:e; & 
pour prefervacif fuffira d'vrte cuilleree. 

Ge remede fait grandement fuer, & ne fe faut fervir des. 
linges qui auront receu la fueur , fans les bienliciver. 
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C E Qy E C' E S T QY E P E S T E , 
· & de fes differences. 

& ALIEN au troifieme livre des Epidemies,voulantdecri-Comm.3• 
~l re la nature de la Pefre,dit que ce nom de Pefie n'efr pastext.2.u. 
vn nom de quelque maladie certaine,mais que tome maladie 
qui en attaque plufieurs en vn meme endroit, doit e.frre ap-
pellee vulgaire ; & fi outre ce, elle en tire plufieurs, vraye 
Pefre: d'ou vient qu'clle e.ll communement reputee Vll des 
plus epouvantables fleaux, dont la Iufi:ice divine fe ferve 
pour chaftier la malice des hommes en ce monde. le ne veux 
alleguer vne infinite d' exemples des effets de cette malheu .. 
reufe Circe, puis qu'autant de perfonnes qui font echap .. 
pees des horribles poifons qu'elle leur avoit preparez,en font 
des temoins irreprochables. 

La nature de la Pefre confifte en vne qualite veneneufe 
& maligne, immediatement contraire a la faculte vitale , & 
par confequent au cocur' qui en efr la fource; de meme que 
le venin verolique efi ennemy du Foye, I' argent vif du Cer
veau, le lievre marin des poulmons, & les cantharides de la 
veffie. Ce n' efr pas que ie vetiille aifeurer que les faculces 
animale & naturelle, ne foient auffi affetl:ees pa.r fympathie, 
puis que les douleun & tournoyements de tete, les phrene
.fies, & autres eels accidens , montrent manifefrement que le 
Cerveau n' efr pas exempt de ce venin , & les Exanchemes, 
Bubons , Charbons, & aut res telles tumeurs; ou eruptions 
qui ont accofrtume de furvenir a ceux qui fon~ atteins de 
cette maladie, declarent evidemment que le foye, & la maffe 
du fang font auffi concamines de cette qualite maligne: Mais 
la premiere & principa.le partie a laq uelle ce venin efi: dirc-
8:ement ennemy , efl: le Creur; d'aurant que nous voyons 
des l commancement de la pefie furvenir de defaillanccs 
de ca:ur freqU.en_tcs )_vne p r c9 ale des forces) affoibli.lfe ... 
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met1t extreme, & a.utres tels fymptomes, qui font: cono1tre 
vne etrange diminution de la faculte Vital e. - . 

Cette qualite fe communiquam quelquefois au Cceur fans 
~ucune putrefaction des humeurs, tue fubitement ceux qui 
en font attaquez,; ce qui arrive lors que 1' air eft infede par 
les caufes que nous dedu'irons cy -apres: Car ne pouvans. 
nous paifer de la refpiration ,~ qui nous attire vn air pefi:ilent: 
& malm) il ne fe faut pas etonner .fi. la mort fi fubite nous 
arnve. 

Cette mauuaife qualice s~attaquant d'ordinaire premiere
ment aux ef pries . v itamt, & par 1' Anafromofe ou comunica
tion des arteres avec les veines, infectant en fuite la maife
du fang , caufe des fievres nulignes ,. k putrides , & pour 
lors la nature t~chant d'expulfer ce qui luy eH: n.uifible, chaf
fe vne panie des humeurs infedees, tant6t par tout le cuir, 
d"ou proviennent les Ex.anth.emes & fueurs fcetides ,. tant6t 
ez Emontl:oires commons des partie·s nobles; f~avoir,derrie
re les oreilles , fous les aiifelles , & a.ux a1nes ou paroi.ffenr
ordinairement les Bubons ou boifes pefiilencielles, quelque
fois en diverfes pa:rties du corps, t0mn'le au col, bras, cuiifes, 
jambes,&. antres eels endroits, ou naiffent les crharbons;: par · 
fois- auffi la faculce expultrice irritee d' vne quautite d'hu
meurs, qui om enelles ce meme venin) tiche ,,ou plutot e£1:: 

. contramte de s'en-decharger en partie,ou par la bouche d'on 
arrive le vomiifement, ou paries inteftins d' oU. procedentles 
diarr11ees, & d yfenceries malignes .. 
- Enf?.n, il n'y a partie (pour peu notable qu' elle foie) an. 
corps, qui ne reffeme quelque dommage de ce pernicieux.. 
venin. C'efr pourquoy Virgile a, eu raifon de dire,, 

Eft v11por , & totg dtjcendit corpore pei#tJ. •. 
~ant~ux differences de la P~fie,. veu que,c'dl: vne maTa·- 
the, q-tu confifie en vne qoalite occulre, on, n. en peut appor
ter aucune fpecifique ou eifentielie ,. on la divife fenlemetu 
Far qudques accidens. Car ou elle attaque enm.eme temps 

•les perfonnes ~ les. b~t~s, & eft appellee Sporad:ique ou, 
Efparfe, ou b.xen elle s att~che. feuleme.ot l l'homme, 11e: 
f~:a,Ppant auc~~e~e~t l~s . b.~tes-, OU a 'j.Ucl<J._UC ef.pcce de be.._ 

~ 
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tes, n'affiigeant en aucune fa~on les autres animaux, & pour 
lors elle fe nomme Pandemique : que ii cette der iere efl: 
produice par quelque caufe commune,comme (par exe pie) 
par l'air infetl:e, on la nomme Epidemique. 

L'on peuc apporter d'autres differences accidentelles de 
la pefl:e: mais comme clles font de peu d'importa.llce,ie n'cn
nuyeJay point le Leel:eur a les n.conter. 

Du cau[e& de la Pefle. 
Les caufes de la pefre (laiifanr a pare le cha!Hmcnc divin, 

c~ufe fans doute la plus frequente de ce mal) font ou e.xter
nes, ou incernes; les externes 04lt deu p incipale.s, f<iavoir 
efi la mauvaife qualite de l'~ir, & 1' arcouchement. · 

La mauvaife & pefi:ilente qualite de 1' air efl: eau fee, ou 
des influences malignes, & finifl:res conjon&ions des Afl:res, 
ou par les exhal~ifons elevees foit des corps corrompus &. 
putrefies ( comme il arrive apres les fanglances bacailles 
lors que les corps demeurem fans fepulture ) foie des cloa
ques, & eaux croupiifantes, foie des lieux fouterrains, dan 
lefquels ou l'air en dos., ou quelques eaux y concenues, fe 
corrompent, foie auffi des m ernes lieux, lors q;U'jJs exhalent 
quelques vapeurs arfenicales,comme il ar.r:ive apres ies trem-. 
blemens de terre. , 

Or l'on conno1t que l'air d\: ~mexu: i~fetl:e, lorfque 
fubitement & fans :1voir frequenteperfonne, plufieurs·vou- · 
lans refpirer tombent roiqes m.orc , comme auffi par ce qu~ 
I' air efl: toujours prefque trouble. .... 

La feconde & la plus ordinaire caufe exterieure de la Pe
fie, efr l'attouchemenc. 

Par l'attou~he.menr, on doit ente11dre non feulement fat
.touchement des chofes infectes , comme draps,.linges, pa.
piers, & autres telles hardes; mais encor la frequentation 
&. communication avec les infeCts, coml.TU!" de boire, man- . 
ger, u dormir avec eux , s' exp~fer· j, le,ur ~halei~e., :&. Ieur 
parler c:.op pre.z . outre ce ' en ree .es lieux lmpurs , & 
o.U..habitent des ge1u attaints .ou. foup~onne~, ou defquels an 

Q... 
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les aura forty' fans les avoir parfume: 1'011 a auffi remarque. 
l'attouchement de certains onguens & poudres veneneufes,. 

• • I • avou commumque ce vcnm.. · 
Outre ces deux caufes generales de la pe.fi:e on en rappor-· 

te quelques-vnes, qui (fuppofant les premieres). contribuent 
beaucoup a produire ou a faire recevoir ce venin. Telles 
font vne con.fi:itution de l'air humide & Aufrrale p_receden
te, vn mauvais regime de vivre, & vfage de viandes ou eaux 
corrompues, d' oll, vient qu' apres les grandes chenes, efquel
les le pauvre peuple a e.fi:e comraint de fe nourrir des cha
fe mauvaifes ' & meme putrefiees ' arrive ordinairement la 
Pe.fi:e,fu.ivant le commun proverbe de.s_Grecs : ({,' '1\lf.J.; t >-..1~~:: 
Apres la famine la pefre.. Enfin 1' apprehenfion efl: vne d.es 
chofes qui peuvent rendre nos corps plus fufceptibles de ce 
venin : car debilitant la faculte vitale, elle.Ia .rend moins ca
pable a refi.fi:er au venin pe!Hlenciel. I' ajofrte en cor vne fe
conde raifon, qui eft que comme elle re~oit les efprits qui fe 
retirent de tomes les parties du corps vers le cceur, ils y por
tent avec eux les feminaires de pefl:e )- qui n' etoient encor 
q u' ez parties les. pi us eloignees, & moins nobles. 

La caufe interieure de ce mal eil: vniq ue ,. f~a voir cette 
mauvaife & pefrileme qualite, communiquee, ou par la re~ 
fpiration , ou p.ar les pores du cui.r, attaquant ( comme nous 
avons die cy-devant) premierement le cceur, puis le foye, 1r: 
cervcau; & amres parties) & meme la maffe du fano-' lors 
que la c.orrompam, elle caufe vne fievre putride.& maiigne ~ 

'Ve:~.jigne~ p{)ur connoitre la Pefle tant future._, . 
que pre.fente .. 

1l·y a. de deux fortes de !ignes de la- pell:e, les vns mon..:.. 
-ttent fi. elle doit arriver; les autres la font conno1tre , lons 
qu'elle efr arrivee, la diil:inguans de~-autres maladies qui p<11r 

-leurs fymptomes prefqtle femblables, peuvent av.oir quelqu.e 
affinite avec elle. 

Pour conno1tre 1i la pefi:e _do.it: arriver) il faut confiderer 
attentiv:ement plu!ieu:~ . 'hofes 'lui la pre,edent , conlm.'; 
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font; e11 premier lieu vne conftitution Auftra.le, & humid.e 

·precedence, avec quantire de pluyes, laquelle caufant pu
uefaCI:ion des humeurs de nofi:re corps, no us rend beaucou p 
plus difposes a recevoir le venin peftilent. 

La feconde,le.s Cometes,Eftoiles errames,& qui tombent, 
divers fpeCl:res apparoi£fans en 1' air, les efclairs & tonnerres 
frequents,& autres tels meteotes ,lefq.uels cornmeils font en 
gendres des exhalaifons qui s'tleuent de la terre, prefagent 
ordinairement les effetl:s futurs de cette maladie, d'amant 
que telles exhalaifons ayans coufiours en foy quelque mau
vaife qualite, l'impriment facilernent en l'air ,.qui par apres 
en devient corrompu. 

La troilieme,. font les tremblemens de terre; car d'au ... 
cant qu'ils pro~ienn~nt , fuivantl.a doCtrine d' Arifrote, des 

2·.mtttor'. 
exhalaifons fo.utenames,, & q.tu cherchent chemin pour cap. s. 
fonir dehors ) les m~mes exhalaifons.venans enfin a trouver 
palfage , infetl:ent auffi 1' air par leur maligne qualite. 

La quatrieme, ell: la famine ou grande cherte, qui prove~ 
nant ordinairement de la fterilite de la terre ) causee 
par quelques. malignes influences des Aftres,. ou par la 
corruption de l'air, ou la mauvaife difpofition de la terre 
m~me ,.contraint, les pauvres gens a manger toutes chofes 
putrefiees,d'ou s'eng.endre la corruption des humeurs,di{po
fition aiTez euidente au mal contagieux. 

La cinquieme c o e qui en te....la Pefl:c futt.ue e.ff la 
quantite extraordinaire des infeetes, comme Grenouil
les, Crapaux , Limaces, Chenilles, Papillons, Mott.ches, 
Sauterelles , & aucres femblables , comme auffi des Champi
gnons, & des herbes veneneufes 

La fixieme ,Jorfque les fruiCl::s ou font pour la plufparc 
pleins ~e verminc ,. ou efrans cuc1lJjs fe pourrilfent & ga.ll:ent 
1ncon tment. 

La feptieme, lorfque divers animaux forte m de lcurs can~ 
nieres & cavernes ( abandonnans rneme leurs petits) pour 
e,viter. les exhalaifons Pefi:ilentes qui font enfentH~es dans 
la terre: 'on voit auffi les femmes avorter pour la plufpart, 
~. fain; leus enfans morts' etans etoufe.z. dansJa m.atrice £al: 
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quelque maJ3gne vapeur, que la mere p.eut avoir a.ttire.e par 
la refpiration; de plus les oy!e:mx meurent dans leurs mds. 

La huitieme, les maladies frequences accompagnees de 
malignice comme fievres pourprees, fyncopales, colliquati
ves, & telles aucres. 

La derniere eft la mort fubite de pluGeurs animaux , fans 
'lu'il en apparoiifeaucune caufe evidence. 
- Voila fommairement les fignes qui peuvent nous denon
cer le progres futur de cette maladie contagieufe comme fes 
avantcoureurs ordinaires . 
. Il refl:e maintenant a rapporter ceux qui fpnt conno1tre 
la P~fre, &la difringuer des autres maladies :de ces fignes 
les vns {one vnivoques & propres, les autres equivoques & 
communs a d' autres maladies. 

Les prop res font deux 'feulement, dont nous avons fait 
Jnenc.iou cy- devant, fuivanc la doCl:rine de Galien , f~avoir 
eft, fi pluiieurs font atcaques du meme mal) & fila plufpart 
en meurent. 

Les fignes equivoques & qui neantmoin.s , s'ils fe rencon
trent aifembles rnonrrent evidemment la Pefte, font iievrc 
continue caufee p~r la putrefaction des humeurs dans les 
grands vaiifeaux ) douleur de tete intolerable a caufe dei 
vapeurs mdJignes qui frapent les 1.11embranes du cerveau; 
fyncopes & palpitations de creur frequentes, caufees par 
les memes vapeurs qui molefrent le creur comme luy etans 
cnn.emies, vn poux petit, frequent & inegal; vne foudaine 
perte des forces , la faculte vitale etant tOUt a coup rendiie 

•. languiifame par ce venin;les vomiifements excitez par q uel~ 
ques humeurs conceniies en la cavite du ventricule, & irri
tans par la mauvaife qualice que leur a imprime le venill 
pe~ile_nciel ' fa facutu~ expultric:e ;Jes. veilles continiielles a 
caufe des vapeurs chaudes, & malignes qui abordent des 
-parties inferieures ez temperaments pituiteux, par les va
·l:eur.s craff~s ~ & neantm~ins pefrilences, qui parvenans cz 
iufdus vencncules ancer1curs du cervau ~ lient le [ens com
lnun. 

A pres les veilles· ou a!foupiifements fufdits) arrivent fort 
[ouvent 
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[ouvent les phrcndies ( etant faite n1etafl:afc ou tranfport dt.: 
quelqucs humeurs chaudes & malignes cz memBranes qui 
envelopent le cerveau ) ou par !cur putrefacrion elles cau
fenc inflammacion,quoy que quelquefois par lafympachiede~ 
parties inferieures, la frenciie ou refverie puiifc arriver; ce 
qui fc fait lorfque quelquefois ou elles font enflammees, ou 
elles cnvoyenc des vapeurs chaudes & malignes qui trou
blenc 1 'imagination & la raifon,les memes vapeurs acraquans 
-le pofrerieur ventricule du ccrveau reudent la memoire pre[-
que abolie en plufieurs. 

Outre les fufdits accidens, furviennenr a la Pefre , ta11t~t 
des fangiots cauf~s paJ.- lcs vapeurs ou humeurs malignes 
qui irrit nt r cxpulnice des membranes du vemricule ' tan
t6t des diarrhces fetidcs & diverfes qui proviennent des hu
meurs malignes que la nature eR: con trainee de chaifcr par ou 
elle peur, & a telles diarrhees fuccedent par fois des dyifen
tcries, lorfque 1es intefi.ins par le frequent paifage de celles 
l1umeurs deviennen~ v lcerez. 

Parfois auffi furviennent des fueurs,ou froidcs par le man~ 
quement de la chaleur narurclle; ou chaudes, & neantmoins 
fymptomatiques accompagnees fort fouvent de grande 
puameur,qui procedent ou de la colliquation des parties fai
te par vne vehemence, & maligne chaleur, ou de ce que la 
!TIC111e chalcur, 11eal1tlllOil1S Vll pen plus lllOd 1 

, r OUt Cll 

vapeurs le uneurs plus tenues & ubriles de n6tre corps, 
leftluclles vapeurs etans p;;~.rvenues au cuir fc changent Cll 
fueur. 

Plus fouvent app:uoi.ifcnt fur h peau des exanthemcs ou 
pufl:ules femblablcs a des picqueures de puces, rouges' livi
d.cs , ou noidtres , que le vulgaire appelle tac , ou pourpre, 
& qui font produites des vapeurs elevees de h 1 1allc du 
fang par le moyen de l'ebullition qui caufe la chalcur pc..fli
lcnte. lvlais parce qu'il arrive quelquefois que l'ignoranC'c, 
<le uelques-vng, ·iugent des malades qui aUl·onr cte piques 
en diver endroits par des puces ou punaifcS',.Ctfe atteints d'e
xanthemes, pour le~ di rn r d' a vec lc1Cfites piq uem·es de pu
ces ou punaifcs~il fa m prendre de la Euine ·de lupins,& la pe-

R ~ 
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trir a_vec du fort vina-igre,ou de l'oxymel-,puisl'appliquer fLLT 

quelqu'vne de cesmarques) & fi. par ce moyen onles efface; 
ce ne font que des piqueures,1i elles demeuremapres !'appli
cation dudit remede,ce font vrays examhemes; outre ce l'oa 
doit a voir egard aux amres accidents cy-ddfus nommez. 

Les B.ubons & Charbons font (outre les examhemes ) les 
fympt.omes les plus frequents de cette maladie. 

Le~ Bubons iont des tumeurs qui furv.iennent aux emon.
t:Coires des parties nobles ,. f~a voir fous .les aiifelles , ez aines 
& derriere 1' oreille, a u commancement 1 on guettes & mobi.
les .excitans vne tenfion comme d'vn ncrf bande, puis im
mobiles,rondes & Gtuf::tns vne gxonde dauleur piquante ave.c 
i J.flamnn:-uon, rouges verda{h.es, ou noira.fhes aurour, pro.
duir:cs d'vne humeur pour la plt.l.pan pituiteufe & vifqueur 
fe, conrenant vne qualite pdhlente & conragieufe. 

Les Charbons v.ienncnt en diverfes parties du corps indi£. 
feremment & cummancent par vne petite pufiulc gro!fe 
comme vn grain de miller,& quclquefois comme vn pois,acl
her.ente cxtrememem, av.ec inGgue dem:.1.ngeaifon;. chaleur~ 
douleur, & pef::t!ltCur en la partie comme {ion la pre!foit ou 
ferroit extremem.em ; puis ladite pufiule venant a s'aug-:
menter il en croit·vne ou pluGeurs autres par ddfus lefquel
Ies etans picqnces ou ecorchces ne fort.aucune matiere, a ins 
apporoHl: dc!fous vne chair cro CJ.teufc & brftlee comme fi 
on y avoit appliq,ue vn Charbon .ardent ( & de la provient le 
nom de Charbon ) la matiere qui ca.ufe cette tumeur eft vne 
humeur boil.illame , & adufie qui ~·onge ne phis ne mains, 
qu'vn Camerc , emachee du virus pefiilenr. 

L'on remarque auffi en ceux qui font attainrs de Pefl:e, vn 
· vifage tout change, paflc,lividc, ou noirafire, les yeux trou

bles & egares OU enfonces, VliC alteratiot & inquietude in
tolerable., v.nc grande difficulte de refpirer, vn begayement 
extraordmaae, des vrines troubles, fans h ypofl:afc, quel-
:quefo~s vcrdafires ou noiraihcs>& puantcs,en quclqucs-v 
des con.vulfion,s 

I • , ..._ ,.... . 
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Des ftgnes pronojfiques de la Pejle. 

Bien que le divin Hipocrate en fes aphorifmes femble .Apho 
dcfendre aux medecins de fe fervir de pronofi:iq ue ez mala~ 1 r;.rea-~~. 
dies aigues quand il dit. J 

AcHtorum mor6(Jrum not~ omnino font ctrt£ pr£difliones 11111 {n!:~-
th 1111-tmortu. 

ll n'exclud pas neantmoins abfolument lcs pronofi:iques de 
tellcs maladies, mais il veutdire que rarement fe peuvent-ils 
rencontrer aifeurez , comme renurq tle tres- bicn Galien fur 
la fin du Commer1raire de cet a phorifme. 

La pefi:e ~tant vne maladi~ non feulement aigiie:mais en
core maligne, & dont la cau{e eft occultc, ;1. bien peu de pro
gnoiliques aifeures, nous raporterons neantmoins ccux qu'on 
a reconnu etre plus veritables. 

La Pefi:e provcna.nt de l'infettion de lair tiie pour la pi it-~ 
part ceux q u' elle atraque,en echapant bien pcu : Si le mala~ 
de eft endormy il efi: fort dangereux; parce q.ue le fommeil 
reiferrant les pores retient le venin dans le corps , & 1' attire 
a vec lcs efprits a l'intcrieur. 

La reverie ou phrenefie arrivant eft pernicieufe, 1i les par-Aph. 43.' 
ties extcrieures font froides &les interiemes bdl.lcm,c'efr vn{efi.4. & 
iigne de mort folon la doctrine d'Hippocrace dans fes apho- 2.6.[eC1.7. 
rifmes. 

Les fueurs froi es, &qui · eu ement au front & a Hipp. 
la face prefagent la mort prochaine, comme au.ffi celles qui dmu le.r 
{ont fecides par excez. pronojl. 

Le flux de ventre extraordinairemem fretide, ou furve- Gaiien I. 
nant apres que les Charbons, Bubons , ou examhcmes, au- de con(f . 
.ront apparu, efi: de tres- mauvais prefage. art. mrd. 

Si lcs examhemes tardent fort de fortir, ou qu'ils foneruc.zp.2 S. 
noir~trcs .) ou etant fortis difparoiffent fubitcmcm,le. malade 
efi: fort en danger, le me me eft des Bubons & Charbons. 

Le fanglot ou hocquctcfr fort m'auvais)cs convullions qui 
furvi nnent a laPdl:c fontmortclles, d'autant qu'clles mon ... 
fl:rem que le venin efi:ilcuci~ l ·it c_randu jufque::. auxnerfs. 

Lcs vl"in~s. noiratrcs ou pu~uitcs, les ongles & cxtremitez 
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des parties 1i vides, les Charbons fees & noirs, ou furvcnus en 
quclque endroit du corps proche les p::trries noblcs , les Bu~ 
bons durs' ou qui etans parvenus a fuppuration ' & ouverts 
fe fcchcnt fubitcmem, ne jcttans plus aucunc matiere, la 
face liuide ou noidtre, Jes yeux caves, les temples abatus, 
font .!ignes indubitables de la mort. 

Les Bubons qui furviennent a la fievre pefrilente, & par
ticulierement s'il yen a plu.Geurs,ouqu'ils [oient derriere l'o
reille & fous les aiifelles font fort mau vajs ; ceux qui prece
dent la fievre ou ne font pas .G abondans, commc auffi s'ils 
viennent_ ez aines,ne font pas 1i malins . 

. P !tJj~ J2!!ef!ions curteufls c()ncernant laP eft e. 

~y que ce que j'ay dit cy- dcvant femblefourniraifes 
<le moyens pour conno'itre , cviter & guerir la Pefl:e; j'ay 
neantmoins juge apropos 'd'edaircir le lecteur le plus fuc
cindement qu'il me fera poilible , de quelques domes qui 
pcuvent.etre propofcs touchant cettc mabdie. 

Le premier eil: , q uellcs perfonnes font plus fujcttes a et re 
attaquees de cc mal. La refponce en cfr telle. Pour le regard 
du fexe,les hommes en font beaucoup pli.ltot attaints que les 
femmes, parce que comme ils ont plus de chaleur qu'elles, 
fuivai1t la doctrine d'Arifrote, leurs pores font beaucoup plus 
ouvers , &· OJ..1t.-befoin de plus grande attraction d'air par la 
refpirarion, pour rafra1chirle creur, recevans par cc moyen 
bicn .Plus aifcmcm cette mau vaife qualite. 

·· QE_anr aux divers temperaments, les fanguins fuivant la 
·,. . ,dru::1rinc d'Avincenne, font fort dangereux d' etrc frappez 

·• de PeH:e ,l.a raifon efr qu'ay~u1s lcs vaiifeaux plu.s amples, & 
ks pores du ~ttir plus ouven:s, ils rcc;oivent aifemem toutes 
~'Jpeurs malignes & pefrilemcs. Les bilieux ou choleriques 
y 1ont auffi. fort difpofez pour le mcme fujet' & d'autant 
qu'ayans le creur & le foye grandement chauds, ils om be
fain de bea:ucoup d'air pour les rafraifchir, & attirent avec 

• 1 luy le venin pefl:ilent. Les pituitcux uoy qu ils ne foint 1i 
f.;.cilcs A ctre attaques de cc_ mal qu~ les precedents; neant-

moms 
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.moins a caufe de plufieurs humeurs fuperflue qui s'engen
drent en eux,y font affez f\.ljets:les mclancholique ayans lcs 
pores fort fern~s & ne leur etant befoin d'vne fi frcquentc 
refpiration, & tranfpiration qu'aux bilieux, & fanguins y 
fon.t beaucoup moi.ns difpofes; outre qu'etans d'vntempcra
ment fee ils rdillent davamage ab putrefacl:ion. 

Pour ce_ qui eft de l'~ge les jeunes y font plus fujets que 
les vieux, pour les raifons que nons avoos alleguees, cy
deffus pour les fanguins & bilieux. Les jeunes filles de dou
ze ou quarcoze ans font fort aifees a prendre,p,arce que leurs 
purgations natur.elles comnun~ans alors a fe faire chemin, 
les vaiffeaux & pores dtt .corp_s font fon ouverts ; les enfans ( comme remarque tres-bien hafis) i4 nt plus fufcepribles du virus pefrilent q~1e les grands, a. caufe de leur frequente 
refpiration, par laquelle ils attirent dauamage de mauvais 
air, & de la foibleife ~ lcur ~ge, qui ne peut beaucoup re
filler a ce venin. 

Si l'on veut confidererla diverfe condition des pcrfonnes. 
Les pauvres font plus difpofes a ce mal que les riches, parce 
qu'v{ans de viandes mauvaifes, leurs humeurs fe corrom
pcnt; outre qu'ils fe tiennent ordinairemcnt fort fales : il 
efr bien vray que l'air etant infecre, tomes {ones de pcrfon
nes y font egalemem fujets. Ceux qui fom di:ffolus en lcur 
boire & manger,ou amres debauches,qt:clles qu'ellcs. foiem, l d 1 • I \ 1\ I fl.. .l' > t' 1e ren cnt p_us a1 es a erre r p e pcnc,u aut::tnt qu. a -
foibliifans par ce moyen .leurs corps & engendrans en eux . 
quantite d'humeurs crues, ou corrompues, ils font mo~ns ro
bufres pour refiller aux. efforts. de ce m.eme·venin. Enfin lcs 
goutcnx.,. , ceux qui one_ divers cauteres ou vlccres, ou q.ui 
font fujets au flux des hemorrh.o'ides font plus rarcmenc at·· _ · 
t::tques du mal Contagieux_, les humeurs ma4vaiiCs de kurs 
corps s' evacuant par L\. · · · 

La feconde qu.efrion. qui peut crre p1-opofc·e toncha1tt h 
P.efre, eft a f~avoir fdes mauvaifes odeurs en pcu ·cm prcfcr
ver. le {~ay que quelq~1cs- vns ( appuycsJur des foibles rai
fons) ont voulu alfeurer que ccla ccoit; mais puifque tout 
ce qui affoiblit la faculte vitale,& eft totalcment enncmy des. 
d'.r.rits, vita\lX & du. CCC\lr)relld lcs p~rf01mcs beaucoLl pbs 

s 
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difpofees a recevoir le venin pefl:ilentiel,je ne peux en a:ucu..:' 
ne fa<;on recevoir c.ette opinion , efl:imant que les bonnes 

. odem-:s qui repa.rent promptement les efpri.ts diffipes & forti
, ·fie m en v n infl:antle cocur,font les vr.a y s & feuls pr&~ervatifs 

du venin pefl:ilel1ciel. · 
L'on peut demander en troifi.eme lieu fi. le temps de qua

rante jours e£1: fuffifant pour rendre tout a fait affranchis du 
.peril de prendre mal, ceux qui aur.ont converfe avec les pe~ 
.fl:iferez, on ete gueris dn mal c.onragieux ' & fi ce temps-la 
6tant expire I' on peut fans aucun. foup-'ion les hanter. Le fu
jet de ce dome efi: que plufieurs Amheurs dignes de foy te
moignent plufieurs perfonnes, apres cinquame jours & plus, 
expires a voir e.tM:EH. pri ,fans que neannnntns ils euflenc 
frcq ueme a ucnn. 

le rcfpons que l'efpace de quarante jours ,'Dbfervant les 
precautions mentionees cy-devant e£1: fuffifant pour purifier 
e11tierement le corps de toute infeCt:ion,ce terme .ecant le plus 
long que la nature prenne pour juger les maladies aigues. 

Q!!ant aux obferva..ti9ns de tant de doc1es perfonnages, je 
dis qu'elles ne contr.arient aucunen1enc mon opiniOJ.l,Stant 
aifeure que ccux qu'ils .raportent a voir pris mal a.pres la qua
rantaine, l'om pi:'is pour n'avoir .purifie .& parfume fuffifam
,ment leurs linges, habits & hardes femblables,ou pour ecre 
renrres dans les maifons,dont ils eftoienr fortis, fans les .a voir 
.auparavant fait parfumercomme ilfaut . 

.Enfuite de cctte quefl:ion quelques-vns en propofent vne 
quatrieme, f~avoir efr fi le temps de quarantaine peut etre 
.abtege fans danger. le dis, qu'ille peut, pourveu qu'ourre 
les precautions raporre·es cy-dcvant. L'on faife pendant quel
q(Ies jours vfer de cardiaques & alexiteres, provoquant par 
trois ou quaere fois a fucr' a cette fin l'on peut fe fervir des 

· mcmcs rcmedcs,que nous avons propofez cy-devam pour fai
re fLler les maL:tdes Pefl:ifen!s;a vec cctte difference ncatmoins 
.qu' on fe comeme~:a d' en bailler vn chaque jour.Ma raifo.n cfr 
que la nature de foy & fans ~tre aydee d'aucunremede puri
fie le l·orps de tome tache de ce venin darr qua'ranrcjo11rs. Il 
n'y a point de dome qu' cfrans renforce par 1cs ·remedes,.elle ne 
.c.hail:C clans mains de temps tOUt ce. qui luy eft a fm·charge. 
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La cinquieme demandeefl: fi l'ort peut toucher l'argent d·vn 

pefi:ifere, & comment on s'y doitc.omporcer: 11 efi: £feure que 
ies chofes fort pen poreufes font peu ou point fufcepti les du 
v~nin con~agieux; les metaux(dont les monnoyes font com~o
fees ) efl:ans de cette nature, ne femblent pouvoir porter grand 
venin; neannnoins .pour plus grande :;t{feuran(.:e avaut que tou
cher les monnoyes ·des perfonnes fufpeCl:es , il [era bon de le~ 
faire bouillir dans· du fort viriaigre avec vn peu de fel. 

Le fi.xieme doute efl: fi Ion pent etre attaque plufieurs-fois 
.de h PcH:e. le re pons qu'otiy,;car quoy que ceux qui en Ont de
ja cfl:e frappe·s vne fois f-oient pendant quelque temps moins 
.fufceptibles .de ce mal,.non feulement, quit~ Ab njfuttis non fit pt~f
fio, comme quelq ues -vns·ont voul u dire, m a is pa.rce que par leur 
.premiere maladie ils ont efl:e nettoyes de toutes les difpofitions 
propres a recevoir le venin contagieux,ils peuvent neantmoins 
(& l'experiance l'a fait voir)reifentir les rigueurs de cette mala
die a quoy le Po.Cte faifam allufion dit, 

!l:Jios feme! inut~dllt Prffis,rtpetdtqut flcumi"C, 
1l.~ros ejfe qt1idem ,fid t11men effi flio. 

On peut propofer en fe.ptien:1e lieu fi vn pefl:ifere frequencant 
-quelqu'vn plus infect que luy , en peut efl:re rendu en cor plus 
infect. Pour moy je tiens qu otiy. Car comme .. vn poifon efrant· 
donne par de.ffus v:n autre de meme nature) augmeme la force 
du premier & le rend plus prompt a faire [on effetl: ' il en efl: de 
meme de ce venin ' & je ne peu ~t.e.r 1 raifun de ceux qui 
foutenans la negative, alleguent qu'vn venin a yam la pris pied, 
empcfche 1' abord de tout autre ) car cela efi: bon pour lcs venins 
qui font de contraires natures) mais vn venin de meme nature, 
tant s'en~fam ·qu'il chaife fon femblable donn~ le premier,qu'au 
,concraire,illu y fen de renfort,f uivant 1' axiome des P hilofophes, 

.· qui die, que rirtru -rmit11 fortior ~JlfeipsA dif}erstt. 
La h ui tic me propofit:ion & q ai concerne la guerifon de la Pe-· 

fl:e,dl: ii le vin peut etre accorde a ceux qui font peflifercs,d'vn 
cofre la fievre grande qui l'accompagne, y repngne direCl:e
ment, d 'amre pare la foibleife de la faculce vitale le requicrt. 
Monad vis c.fi: que ( horlvne in.fignc defaillance de forces) le 
vih ne d.oit efl:rc -concede jufques au feptieme paffe, au lieu 
Juqucl on fe pem fervir de la ptifane ordonnee cy - devanc 
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p9ur les maux de creur, & fyncopes. 

Le detnier doute efi ii les corps de ceux qui font morts de P.e
fl:e p ent en eux qt~elque veuin.Je ne voudrois m' oppofer au?'
ternoignages de plufieurs do&es perfom1ages , qui diient avo1r 
diifeque, & tou<..lle pln.iieurs c01·ps de p_erfonnes morres de ma
ladi.e contagieufe,fans q u'ils en ay-ent rdfenty aucun mal : Mais 
la raifon n1e detour ne de leur party. Car fi no us voyons les me
taux, le bois, les dl:offes,. & chofes f~mblables par vn fimple at
.touchement contrac1:er les feminaire.s de ce venin fe communi
quans en apres a. ceux qui les touchent; a plus forte raif6n) le 
corps d'.vn qui e£1: mort de Pe.fredoit rcrenir en foy quelque ma
lignite. I' advohe vefitablement,. qu'avec la chaleur naturdle a 
f agonie d. , 1 1 1 . par Ill• Cll 1ble trall[pir:uion , 
vne partie de c.e venin ( la narm:.eJa.ifant pour l~rs fon dernier · 
effort) mais il ne peuc qu'il ne demeure toujours quelque mau
vaife qualitc;d'aurant que fila nature dl:oit aifez forte pour ex
pulfer tout le venin ~an~ s'en faut que la mort s' enfuivit, qu'au
contraire elle efra11t par ce moyen demettree vitl:orieufe la gue
rifon feroit aifcuree. Puis done que la r-aifon nons momre cvi 
demment qu'il demeure e.s corps mons p!ufieurs reliquats du 
venin pefrilent,on ne dnit aucunement doutcr,que le rru.:mc ve
llinne pujife efrre communique par l'attouchement,. a raiio n 
des vapeurs qui en fonent continuellemem. Et il efr a remar
quer que les Loups,Chiens,Oyfeaux de proye & amres tcls ani
maux carnaciers,connoi.ffant par vnin4inCl: naturella malice dt~ . .<~ 
venin qui efr cad1e en ~es corps,n' y ofent en aucune fa~_?n tOll:- -

cher : ce que remarque le Poete,quand il dit, . , 
corpora f.da i.1.cen1, vitiantur odoribus atiY~t : 

c.Mir~eloqtJor, non ilia ct~tus, nuidttqtie volucres, 
z.{gn cani tttigere lupi; dil11pjn liqsufcunt

1 

c.,..4fflntrfque nocent, & ngrmt contag_i.t //lite ... 

I N~ . 
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